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1.1 Pourquoi une étude d’im
pact?

Le code de l’environnem
ent soum

et à étude d’im
pact les « travaux 

d’installation d’ouvrages de production d’électricité à partir de l’énergie 
solaire installés sur le sol dont la puissance crête est supérieure à deux 
cent cinquante kilowatts » (article R 122-8).

Les ouvrages annexes (transport et distribution d’électricité, postes 
de transform

ation) peuvent égalem
ent faire l’objet, selon les cas, d’une 

étude d’im
pact, ainsi que les opérations de défrichem

ent.
/H�FRQWHQX�GH�O·pWXGH�G·LP

SDFW�HVW�GpÀQL�j�O·DUWLFOH�5�������GX�
code de l’environnem

ent. Il doit être en relation avec l’im
portance des 

travaux et am
énagem

ents projetés et avec leurs incidences prévisibles 
sur l’environnem

ent (principe de proportionnalité).
L’étude d’im

pact est jointe à chacune des dem
andes d’autorisation 

adm
inistratives auxquelles est soum

is le projet. Elle fait l’objet d’un avis 
circonstancié de l’autorité environnem

entale.

1.2 L’avis de l’autorité environnem
entale

La loi du 26 octobre 2005 introduit la production d’un avis de 
l’autorité de l’État com

pétente en m
atière d’environnem

ent pour les 
projets soum

is à étude d’im
pact.

Le GpFUHW�GX����DYULO������À[H�OH�U{OH�GH�O·DXWRULWp�DGP
LQLVWUDWLYH�GH�

l’État com
pétente en m

atière d’environnem
ent.

Pour les installations photovoltaïques au sol, où la décision est de 
niveau local, l’autorité environnem

entale est le préfet de région.
L’autorité environnem

entale ém
et un avis sur l’étude d’im

pact des 
projets. Elle se prononce sur la qualité du docum

ent et sur la m
anière 

dont l’environnem
ent est pris en com

pte dans le projet. L’avis de l’autorité 
environnem

entale com
porte une analyse du contexte du projet, une 

analyse du caractère com
plet de l’étude d’im

pact, de sa qualité et du 
caractère approprié des inform

ations qu’il contient, et une analyse de 
la prise en com

pte de l’environnem
ent dans le projet, notam

m
ent la 

SHUWLQHQFH�HW�OD�VX
VDQFH�GHV�P

HVXUHV�GH�VXSSUHVVLRQ��GH�UpGXFWLRQ��
voire de com

pensation des im
pacts.

L’avis vise à éclairer le public sur la m
anière dont le pétitionnaire a 

pris en com
pte les enjeux environnem

entaux.
Il est joint le cas échéant à l’enquête publique. Il constitue l’un des 

élém
ents dont dispose l’autorité com

pétente pour prendre la décision 
d’autorisation ou d’approbation. L’avis est égalem

ent transm
is au m

aître 
d’ouvrage.

L’avis de l’autorité environnem
entale intervient lors de la procédure 

d’autorisation. Cette autorité intervient égalem
ent en am

ont, lors du 
cadrage préalable.

([WUDLW�GX�*XLGH�GH�O·pWXGH�G·LP
SDFW�UHODWLIV�DX[�LQVWDOODWLRQV�SKRWRYRO-

WDwTXHV�DX�VRO��0
LQLVWqUH�GH�O·pFRORJLH��GX�GpYHORSSHP

HQW�GXUDEOH��GHV�
WUDQVSRUWV�HW�GX�ORJHP

HQW���0
LQLVWqUH�GH�O·pFRQRP

LH��GHV�ÀQDQFHV�HW�GH�
O·LQGXVWULH

1.3 Le rôle de l’étude d’im
pact dans la participation et 

l’inform
ation du public

L’article L 110-1 du code de l’environnem
ent pose le « principe de 

participation, selon lequel chacun a accès aux inform
ations relatives à 

l’environnem
ent […] et le public est associé au processus d’élaboration 

des projets ayant une incidence im
portante sur l’environnem

ent ou 
l’am

énagem
ent du territoire ».

L’évaluation environnem
entale ne présente pas seulem

ent un 
intérêt technique. Le m

aître d’ouvrage peut, lors de cette dém
arche, 

HQJDJHU�WUqV�W{W�OH�GLDORJXH�DYHF�O·HQVHP
EOH�GHV�DFWHXUV�FRQFHUQpV�

par l’am
énagem

ent (autorité com
pétente, élus, services de l’État, 

DVVRFLDWLRQV�HW�SXEOLF��DÀQ�GH�OHXU�H[SOLTXHU�OD�SHUWLQHQFH�GH�VRQ�SURMHW�
et leur m

ontrer sa capacité à prendre en com
pte les propositions qu’ils 

exprim
ent.

La concertation doit être considérée com
m

e un outil de réussite 
du projet. Les échanges avec les acteurs du territoire perm

ettent au 
porteur de projet de m

ieux cerner les enjeux et sensibilités du site, ses 
particularités, les attentes des riverains et usagers et de construire un 
projet adapté. La participation du public doit être continue tout au long 
de l’élaboration du projet. À chacune de ces étapes, une inform

ation de 
TXDOLWp��REMHFWLYH�HW�YpULÀDEOH�GRLW�DLQVL�rWUH�WUDQVP

LVH�DX�SXEOLF�
Dans ce cadre, l’étude d’im

pact est un instrum
ent de com

m
unication 

HW�GH�GLDORJXH�HQWUH�OHV�GLරpUHQWV�SDUWHQDLUHV�FRQFHUQpV��,O�GRLW�V·DJLU�
d’un docum

ent clair et précis, com
préhensible par tous puisqu’il 

constitue la pièce m
aîtresse du dossier d’enquête publique.

1.4. O
bjectifs de l’étude d’im

pact

L’étude d’im
pact vise trois objectifs fondam

entaux : am
éliorer 

la 
conception 

des 
projets 

en 
prévenant 

leurs 
conséquences 

environnem
entales ; éclairer la décision publique ; rendre com

pte auprès 
du public. L’étude d’im

pact désigne à la fois une dém
arche et un dossier 

UpJOHP
HQWDLUH��/D�SUHP

LqUH�HVW�XQH�UpÁH[LRQ�DSSURIRQGLH�VXU�O·LP
SDFW�

d’un projet sur l’environnem
ent, conduite par le m

aître d’ouvrage au 
m

êm
e titre qu’il étudie la faisabilité technique et économ

ique de son 
projet. Le second est le docum

ent qui expose, notam
m

ent à l’intention 
de l’autorité qui délivre l’autorisation et à celle du public, la façon dont 
le m

aître d’ouvrage a pris en com
pte l’environnem

ent tout au long de 
la conception de son projet et les dispositions sur lesquelles il s’engage 
pour en atténuer les im

pacts.

1.4.1. Am
éliorer la conception des projets 

L’étude d’im
pact d’un projet est réalisée par le m

aître d’ouvrage ou sous 
sa responsabilité. Elle consiste à intégrer les enjeux environnem

entaux 
tout au long de la préparation du projet et du processus décisionnel 
qui l’accom

pagne : c’est une aide à la décision. Elle propose un cadre 
G·DQDO\VH�WUDQVYHUVDO�SRXU�OHV�GLරpUHQWHV�H[SHUWLVHV�WKpP

DWLTXHV�
/·pWXGH�G·LP

SDFW�UHQG�FRP
SWH�GHV�HරHWV�SUpYLVLEOHV��(OOH�DQDO\VH�HW�

MXVWLÀH�OHV�FKRL[�UHWHQXV�DX�UHJDUG�GHV�HQMHX[��(OOH�YLVH�DLQVL�j�SUpYHQLU�
les dom

m
ages, ce qui s’avère en général m

oins coûteux que de gérer 
ceux-ci une fois survenus.

L’étude d’im
pact doit donc être réalisée en am

ont et, sur certains 
aspects, au cours de la préparation des projets.

1.4.2. Éclairer la décision publique

L’étude 
d’im

pact 
est 

préalable 
à 

la 
décision 

adm
inistrative 

d’autorisation. Elle contribue à : 
- inform

er l’autorité com
pétente, c’est-à-dire l’autorité adm

inistrative 
qui est chargée de délivrer l’autorisation adm

inistrative, sur la nature et 
le contenu de la décision à prendre (autoriser ou refuser le projet) ; 
��JXLGHU�FHOOH�FL�SRXU�GpÀQLU�OHV�FRQGLWLRQV�GDQV�OHVTXHOOHV�FHWWH�

autorisation est donnée, par exem
ple au regard de la m

ise en œ
uvre 

des m
esures de suppression, de réduction et de com

pensation des 
HරHWV�GRP

P
DJHDEOHV���

��FRQWU{OHU�D�SRVWHULRUL�OH�UHVSHFW�GHV�HQJDJHP
HQWV�SULV�SDU�OH�

m
aître d’ouvrage, par exem

ple en prévoyant un suivi des conséquences 
du projet sur l’environnem

ent pendant les phases de réalisation et 
d’exploitation.

1.4.3. Rendre com
pte auprès du public

L’étude d’im
pact apporte de la transparence dans les choix 

décisionnels. Pour le m
aître d’ouvrage, l’élaboration de l’étude 

d’im
pact est ainsi l’occasion d’engager le dialogue avec les partenaires 

LQVWLWXWLRQQHOV��OHV�DVVRFLDWLRQV�HW�OH�SXEOLF��$YDQW�GH�ÀQDOLVHU�VRQ�SURMHW��
il peut ainsi expliquer sa dém

arche d’intégration de l’environnem
ent, 

P
DLV�DXVVL�D

UP
HU�VD�FDSDFLWp�j�SUHQGUH�HQ�FRP

SWH�OHV�SUpRFFXSDWLRQV�
de ses interlocuteurs.
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Les études relatives au paysage perm
ettent de caractériser les unités 

paysagères, d’appréhender les dynam
iques du paysage, de m

esurer 
OHV�SUHVVLRQV�OLpHV�j�OD�UpDOLVDWLRQ�GX�SURMHW�HW�GH�GpÀQLU�FRP

P
HQW�

accom
pagner les transform

ations éventuelles engendrées sur le paysage.
L’étude paysagère de l’étude d’im

pact com
prend deux phases de 

travail. La prem
ière regroupe l’analyse de l’état initial du territoire et ses 

enjeux au regard du projet. La seconde phase correspond à l’étude des 
GLරpUHQWHV�YDULDQWHV�G·LP

SODQWDWLRQ��GH�OHXUV�LP
SDFWV�SUpYLVLEOHV�HW�GH�OD�

proposition de m
esures d’accom

pagnem
ent éventuelles.

1.1 PH
ASE 1: Analyse de l’état initial et ses enjeux

(Q�SUHP
LHU�OLHX��XQH�pWXGH�GH�O·pWDW�LQLWLDO�VHUD�HරHFWXpH�j�O·pFKHOOH�

des aires éloignée, rapprochée et im
m

édiate.

1.1.1 Les outils et m
éthodes

Le paysagiste em
ploiera les outils et m

éthodes suivants :
• 

Une recherche bibliographique (Atlas régional des paysages, 
études et docum

ents d’urbanism
e, projets d’am

énagem
ent, 

etc.)
• 

Des visites du site et des aires d’étude,
• 

8QH�UHFKHUFKH�GHV�F{QHV�GH�YLVLELOLWp�HQWUH�OH�VLWH�HW�VD�
périphérie (perception depuis les axes viaires, habitats proches, 
sites touristiques, etc.),

• 
La réalisation de cartographies, m

odèles de terrain, blocs-
diagram

m
es, coupes et autres illustrations,

• 
Un inventaire des lieux de vie les plus proches du site, des 
m

onum
ents historiques et des sites patrim

oniaux (Sites classés 
et inscrits, périm

ètres ZPPAUP, AVAP),
• 

Un reportage photographique,

La phase de l’état initial est conclue par une synthèse des enjeux et 
des recom

m
andations pour la conception d’un projet photovoltaïque 

en concordance avec le paysage concerné.

��������'
pÀQLWLRQ�GHV�YLVLELOLWpV

Visibilité : vue de l’ensem
ble ou d’une partie du projet photovoltaïque 

depuis un lieu (élém
ent patrim

onial, site touristique, route, village…etc.),
&RYLVLELOLWp : vue conjointe de tout ou partie du projet photovoltaïque 

HW�GH�WRXW�RX�SDUWLH�G·XQ�pOpP
HQW�LGHQWLÀp�FRP

P
H�D\DQW�XQH�YDOHXU�

intrinsèque (exem
ple : site inscrit, m

onum
ent historique, silhouette de 

village, etc.).

1.1.1.2 La réglem
entation

Les m
o

n
u

m
e
n

ts h
isto

riq
u

e
s sont référencés par la base de donnée 

M
érim

ée (w
w

w.culture.gouv.fr) du m
inistère de la culture. Il s’agit d’une 

re
co

n
n

a
issa

n
ce

 d
’in

té
rê

t p
u

b
lic pour les m

onum
ents et les sites, qui 

FRQFHUQH�SOXV�VSpFLÀTXHP
HQW�l’a

rt e
t l’h

isto
ire attachés au m

onum
ent 

et constitue une servitude d’utilité publique.
Le classem

ent peut aussi s’appliquer à des objets m
obiliers (soit 

m
eubles proprem

ent dits, soit im
m

eubles par destination) présentant 
un intérêt historique : m

obilier ecclésiastique (cloches, calices, patènes) 
ou autre (ferrures de porte...). 

Il existe deux niveaux de protection :  le classem
ent com

m
e m

onum
ent 

historique et l’inscription sim
ple au titre des m

onum
ents historiques 

(autrefois connue com
m

e « inscription à l’inventaire supplém
entaire des 

m
onum

ents historiques »). On dit d’un bien, dans le prem
ier cas qu’il est 

« classé», et dans le second, qu’il est « inscrit ».
Les m

onum
ents cartographiés et étudiés dans cette étude concernent 

OHV�pGLÀFHV�EkWLV��SRXYDQW�SUpVHQWHU�GHV�ULVTXHV�GH�FRYLVLELOLWp�DYHF�OD�
centrale photovoltaïque, et non des élém

ents de type m
obilier se situant 

j�O·LQWpULHXU�GH�P
RQXP

HQWV�RX�pGLÀFHV�

ª�$X[�WHUP
HV�GH�OD�ORL�GX����GpFHP

EUH������VXU�OHV�P
RQXP

HQWV�
KLVWRULTXHV�HW�GH�VHV�WH[WHV�P

RGLÀFDWLIV��OHV�SURFpGXUHV�UpJOHP
HQWDLUHV�

sont de deux types et concernent :
• Les im

m
eubles dont la conservation présente, du point de vue 

de l’histoire ou de l’art, un intérêt public. Ceux-ci peuvent être cla
ssé

s 
com

m
e m

onum
ents historiques, en totalité ou en partie, par les soins du 

m
inistre de la Culture et de la Com

m
unication.

��/HV�LP
P
HXEOHV�RX�SDUWLHV�G·LP

P
HXEOHV�TXL��VDQV�MXVWLÀHU�XQH�

dem
ande de classem

ent im
m

édiat, présentent un intérêt d’histoire ou 
G·DUW�VX

VDQW�SRXU�HQ�UHQGUH�GpVLUDEOH�OD�SUpVHUYDWLRQ��&HX[�FL�SHXYHQW�
être in

scrits sur l’inventaire supplém
entaire des m

onum
ents historiques 

par arrêté du préfet de région» .
Source : w

w
w.culture.gouv.fr

1
%��/·DYLV�GH�O·$UFKLWHFWH�GHV�%kWLP

HQWV�GH�)UDQFH�RX�FHOXL�GH�OD�
Com

m
ission départem

entale de la nature, des paysages et des sites 
peuvent être dem

andés lors de l’instruction d’une dem
ande de perm

is de 
construire, selon la proxim

ité du projet avec le périm
ètre de protection 

du m
onum

ent ou du site.
Les dem

andes de Perm
is de Construire doivent être conform

es aux 
docum

ents d’urbanism
e et doivent com

porter des élém
ents notam

m
ent 

graphiques ou photographiques perm
ettant de juger de l’intégration de 

la construction projetée dans son environnem
ent et du traitem

ent de 
ses accès et abords.

/RL�GX���P
DL������VXU�OHV�VLWHV

/HV�DUWLFOHV���j����HW�O·DUWLFOH����GH�FHWWH�ORL�RQW�pWp�UHP
SODFpV�SDU�

OHV�DUWLFOHV�/�������j����HW�/���������j�����7LWUH�,9��/LYUH�,,,�GX�&RGH�GH�
l’Environnem

ent.
Cette loi concerne les sites dont “la conservation ou la préservation 

SUpVHQWH��DX�SRLQW�GH�YXH�DUWLVWLTXH��KLVWRULTXH��VFLHQWLÀTXH��OpJHQGDLUH�
ou pittoresque, un intérêt général”.

/RL�SD\VDJH�Q�������GX���MDQYLHU�����
Cette loi concerne la protection et la m

ise en valeur des paysages. 
/·DUWLFOH�,�D�pWp�UHP

SODFp�SDU�O·DUWLFOH�/�������7LWUH�9��/LYUH�,,,�GX�&RGH�GH�

l’Environnem
ent. 

Les sites classés et inscrits
« Cette législation a pour but d’assurer la préservation des m

onum
ents 

QDWXUHOV�HW�GHV�VLWHV�GRQW�OH�FDUDFWqUH�DUWLVWLTXH��KLVWRULTXH��VFLHQWLÀTXH��
légendaire ou pittoresque relève de l’intérêt général.
,VVXH�GH�OD�ORL�GX���P

DL�������OD�SURWHFWLRQ�GHV�VLWHV�HVW�j�SUpVHQW�
organisée par le titre IV chapitre 1er du code de l’environnem

ent. Il est 
QpFHVVDLUH�GH�VH�UpIpUHU�DX[�DUWLFOHV�/�������j�/�������GX�GLW�FKDSLWUH��
/HV�GpFUHWV�G·DSSOLFDWLRQ�VRQW�TXDQW�j�HX[�FRGLÀpV�DX[�DUWLFOHV�5�����
��j�5���������'

H�OD�FRP
SpWHQFH�GX�P

LQLVWqUH�GH�O·pFRORJLH�HW�GX�
développem

ent durable, cette m
esure est m

ise en œ
uvre localem

ent 
par la DREAL et les services départem

entaux de l’architecture et du 
patrim

oine (SDAP) sous l’autorité des préfets de départem
ent. Il existe 

deux niveaux de protection : le classem
ent et l’inscription.

• Le 
cla

sse
m

e
n

t est généralem
ent réservé aux sites les plus 

rem
arquables à dom

inante naturelle dont le caractère, notam
m

ent 
paysager doit être rigoureusem

ent préservé. Les travaux susceptibles 
GH�P

RGLÀHU�O·pWDW�GHV�OLHX[�\�VRQW�VRXP
LV�VHORQ�OHXU�LP

SRUWDQFH�j�
autorisation préalable du préfet ou du m

inistre de l’écologie. Dans ce 
dernier cas, l’avis de la com

m
ission départem

entale des sites (CDSPP) 
est obligatoire. Les sites sont classés après enquête adm

inistrative par 
arrêté m

inistériel ou par décret en Conseil d’État.
• L’in

scrip
tio

n est proposée pour des sites m
oins sensibles ou plus 

hum
anisés qui, sans qu’il soit nécessaire de recourir au classem

ent, 
SUpVHQWHQW�VX

VDP
P
HQW�G·LQWpUrW�SRXU�rWUH�VXUYHLOOpV�GH�WUqV�SUpV��/HV�

WUDYDX[�\�VRQW�VRXP
LV�j�GpFODUDWLRQ�DXSUqV�GH�O·$UFKLWHFWH�GHV�%kWLP

HQWV�
GH�)UDQFH��6'$3���&HOXL�FL�GLVSRVH�G·XQ�VLP

SOH�DYLV�FRQVXOWDWLI�VDXI�SRXU�
les perm

is de dém
olir où l’avis est conform

e. Les sites sont inscrits par 
arrêté m

inistériel après avis des com
m

unes concernées ». 
Source : w

w
w.poitou-charentes.ecologie.gouv.fr

������'
pÀQLWLRQ�GHV�DLUHV�G·pWXGH

/HV�OLP
LWHV�GHV�DLUHV�G·pWXGH�VRQW�GpÀQLHV�SDU�O·LP

SDFW�SRWHQWLHO�GX�
projet ayant les répercussions notables les plus lointaines. L’im

pact visuel 
HVW�OH�SOXV�VRXYHQW�SULV�HQ�FRP

SWH�j�FHW�HරHW��7RXWHIRLV��FHFL�Q·LP
SOLTXH�

pas d’étudier chacun des thèm
es avec le m

êm
e degré de précision sur 

OD�WRWDOLWp�GH�O·DLUH�G·pWXGH��,O�HVW�GRQF�XWLOH�GH�GpÀQLU�SOXVLHXUV�DLUHV�
d’étude.
/·pWXGH�QH�V·DUUrWH�FHSHQGDQW�SDV�DX�VWULFW�SpULP

qWUH�GHV�GLරpUHQWHV�
DLUHV�G·pWXGH�HW�HQJOREH�pJDOHP

HQW�OHV�FRP
P
XQHV�OLP

LWURSKHV�DÀQ�
d’apporter une analyse la plus élargie possible.

L’a
ire

 d
’é

tu
d

e
 é

lo
ig

n
é
e
 (A

E
E
) s’é

te
n

d
 su

r e
n

v
iro

n
 5

 k
m

 autour du 
projet : c’est la zone d’im

pact potentielle du projet.
Elle perm

et de localiser le projet dans son environnem
ent large, en 

relation avec des élém
ents d’im

portance nationale ou régionale, com
m

e 
par exem

ple des sites et m
onum

ents. À cette échelle, il s’agit de m
ontrer 

les « intervisibilités » des m
onum

ents historiques avec les autres 
élém

ents de patrim
oine non protégés, les autres parcs photovoltaïques 
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et projets construits soum
is à l’avis de l’Autorité Environnem

entale 
(éoliens notam

m
ent). M

ais égalem
ent avec les lieux de fréquentation 

et les grands axes de déplacem
ent (zones habitées, lignes à grande 

vitesse, autoroutes, chem
ins de grande randonnée, points touristiques 

im
portants, panoram

as, etc…). 
/H�

WUDYDLO��
j�
FHWWH�

pFKHOOH��
D�
SRXU�

YRFDWLRQ�
GH�

YpULÀHU�
OHV�

incom
patibilités éventuelles du territoire vis-à-vis de l’accueil d’une 

centrale photovoltaïque au sol. L’enjeu est de localiser le site de projet 
SKRWRYROWDwTXH�GDQV�VRQ�HQYLURQQHP

HQW�SOXW{W�TXH�GH�MXVWLÀHU�OH�FKRL[�
d’une im

plantation précise. La description des entités paysagères doit 
aider en ce sens.

N. B. : Une entité paysagère correspond à un ensem
ble de com

posants 
spatiaux, de perceptions sociales et de dynam

iques paysagères qui 
procurent par leurs caractères une singularité à la partie de territoire 
concernée. Une unité paysagère est caractérisée par un ensem

ble de 
structures paysagères. Elle se distingue des unités voisines par une 
GLරpUHQFH�GH�SUpVHQFH��G·RUJDQLVDWLRQ�RX�GH�IRUP

HV�GH�VHV�FDUDFWqUHV�

En raison de la situation du site et du contexte très boisé du secteur, 
aucun enjeu de visibilité n’est à envisager au-delà de 5 km

. L’aire d’étude 
pORLJQpH�D�pWp�GpÀQLH�VHORQ�OHV�JUDQGHV�FRP

SRVDQWHV�WHUULWRULDOHV�GX�
secteur élargi (elle s’étend donc sur environ 5 km

) :
��$X�1

RUG�OD�5'
�����HW�OH�VLWH�HP

EOpP
DWLTXH�GH�O·pWDQJ�GH�0

XUDW��
��$�O·(VW�OD�5'

�����
��$X�6XG�OD�YDOOpH�GH�OD�%UkP

H�HW�OD�5'
������

- A l’Ouest le site em
blém

atique de Chercorat et les vallons autour 
GH�OD�5'

���

L’a
ire

 d
’é

tu
d

e
 ra

p
p

ro
ch

é
e
 (A

E
R

) perm
et d’étudier les structures 

paysagères.
C’est dans cette aire d’étude qu’est réalisée la plus grande partie du 

travail de com
position paysagère. La recherche des points de vue et la 

com
préhension de la fréquentation du site doivent aussi être envisagées 

de m
anière détaillée pour com

prendre le fonctionnem
ent visuel de l’unité 

paysagère concernée. Sans entrer dans une description exhaustive, les 
form

es, les volum
es, les surfaces, les couleurs, les alignem

ents et les 
points d’appel im

portants sont décrits.

N. B. : Les structures paysagères correspondent à des systèm
es 

form
és par des objets, élém

ents m
atériels du territoire considéré, les 

interrelations (m
atérielles ou im

m
atérielles) qui les lient, et/ou leur 

perception par les populations. Ces unités paysagères constituent 
les traits caractéristiques d’un paysage : il s’agit par exem

ple de la 
FRQÀJXUDWLRQ�GX�UHOLHI��GHV�KDLHV��GHV�P

DVVHV�YpJpWDOHV��HWF����(OOHV�
SDUWLFLSHQW�DX�SUHP

LHU�FKHI�j�O·LGHQWLÀFDWLRQ�HW�OD�FDUDFWpULVDWLRQ�G·XQ�
paysage. Un « paysage donné » est caractérisé par un ensem

ble de 
VWUXFWXUHV�SD\VDJqUHV��IRUP

pHV�SHQGDQW�GHV�VLqFOHV��(OOHV�UHÁqWHQW�
l’interaction entre les structures sociales, historiques et actuelles et les 
VWUXFWXUHV�ELRSK\VLTXHV��/HV�XQLWpV�SD\VDJqUHV�RරUHQW�O·DUP

DWXUH�GHV�
projets de protection, de gestion et/ou d’am

énagem
ent du paysage.

/·DLUH�G·pWXGH�LQWHUP
pGLDLUH�D�pWp�GpÀQLH�VXU�XQ�SpULP

qWUH�GH�3
 k

m
, 

selon les com
posantes territoriales suivantes :

• 
Au Nord la com

m
une de Saint-Léger-M

agnazeix ;
• 

$�O·2
XHVW��OH�ERLV�GH�'

RP
SLHUUH�HW�OD�FRP

P
XQH�GH�)RXOYHQWRXU�

• 
Au Sud la com

m
une de Dom

pierre-les-Eglises.

L’a
ire

 d
’é

tu
d

e
 im

m
é
d

ia
te

 (A
E
I) perm

et d’étudier les élém
ents de 

paysage concernés directem
ent ou indirectem

ent par les travaux de 
construction du parc photovoltaïque et des am

énagem
ents connexes. 

C’est aussi l’aire d’étude des perceptions visuelles et sociales du « 
paysage quotidien » depuis les espaces habités et fréquentés proches 
de la zone d’étude du projet. Elle s’étend sur 1

 k
m

.

N. B. : Peuvent être considérés com
m

e élém
ents de paysage, d’une 

part, les objets m
atériels com

posant les structures. D’autre part certains 
com

posants du paysage qui ne sont pas des systèm
es (un arbre isolé 

par exem
ple) m

ais n’en possèdent pas m
oins des caractéristiques 

paysagères. Ils sont perçus non seulem
ent à travers leur m

atérialité 
FRQFUqWH�P

DLV�DXVVL�j�WUDYHUV�GHV�ÀOWUHV�KLVWRULTXHV��QDWXUDOLVWHV��RX�
d’agrém

ent, com
m

e par exem
ple un arbre rem

arquable tel qu’un arbre 
de la Liberté ou une curiosité botanique. Les élém

ents de paysage ne 
sont pas nécessairem

ent ponctuels : par exem
ple le relief est peut être 

considéré com
m

e un élém
ent de paysage.

Pour le site de projet, l’aire d’étude rapprochée englobe les ham
eaux 

de proxim
ité tels que : Les Herbets, Villagrand, les Charrauds Bronzaux, 

OHV�*UDQGHV�)RUJHV��HW�HVW�FDGUp�DX�1
RUG�2

XHVW�SDU�OD�5'
���

L
a
 zo

n
e
 d

’im
p

la
n

ta
tio

n
 d

u
 p

ro
je

t correspond à l’em
prise du site de 

SURMHW��GpÀQLH�SDU�OH�SRUWHXU�GH�SURMHW���LO�V·DJLW�GH�O·DLUH�R��HVW�SURSRVpH�
l’insertion du parc photovoltaïque. Elle perm

et de décrire com
m

ent le 
projet peut s’inscrire dans la tram

e végétale existante et topographique, 
les accès potentiels, etc... Elle s’étend sur un ensem

ble de parcelles 
DXMRXUG·KXL�RFFXSpHV�SDU�GHV�SUDLULHV�GH�SkWXUH�

Pour le site, les aires d’étude rapprochée et im
m

édiate seront 
abordées en sim

ultané dans l’étude.

1
��%����/·pWXGH�GH�O·LQVHUWLRQ�ÀQH�GX�SDUF�SKRWRYROWDwTXH�HVW�DERUGpH�

GDQV�OD�FLQTXLqP
H�SDUWLH�GH�O·pWXGH�ORUV�GH�OD�FRP

SDUDLVRQ�GH�GLරpUHQWV�
variantes d’im

plantation. Elle perm
et de décrire com

m
ent le projet 

s’inscrit dans la tram
e végétale existante, les im

pacts du chantier et les 
éventuels am

énagem
ents paysagers des abords (chem

ins d’accès, poste 
de livraison, parkings, etc.).

 Ces quatre échelles d’étude vont être utilisées dans ce docum
ent. 

(OOHV�
VH�

FRP
SOqWHQW�

HW�
DSSRUWHQW�

�
GHV�

LQIRUP
DWLRQV�

GLරpUHQWHV�
SHUP

HWWDQW�G·DSSUpKHQGHU�OHV�HරHWV�GX�SURMHW�SKRWRYROWDwTXH�GDQV�OH�
grand paysage, le paysage local com

m
e proche ainsi qu’im

m
édiat.

N
U

LLE
N

EG
LIG

EABLE
FAIBLE

M
O

D
ER

EE
FO

R
TE

D
EG

R
E D

E R
EC

O
N

N
AISSAN

C
E

Aucune reconnaissance aussi bien 
adm

inistrative que sociale
R

econnaissance et intérêt 
anecdotiques

Patrim
oine peu reconnu, d'intérêt 

local
Elém

ent reconnu m
ais ne bénéficiant 

pas d'une aura particulière
Elém

ent reconnu du point de vue 
adm

inistratif, social et em
blém

atique

FR
EQ

U
EN

TATIO
N

Fréquentation inexistante
Fréquentation très lim

itée
Fréquentation faible

Fréquentation habituelle, saisonnière 
et reconnue

Fréquentation im
portante et organisée

VISIBILITE D
'U

N
 O

U
VR

AG
E D

E 
G

R
AN

D
E H

AU
TEU

R
 (100 m

) 
D

EPU
IS L'ELEM

EN
T

Aucune possibilité de voir le site 
d'im

plantation potentielle depuis l'élém
ent

D
es vues partielles du site 

d'im
plantation potentiel sont possibles 

à de rares endroits

Tout ou partie du site d'im
plantation 

potentielle est visible, m
ais depuis 

des points de vue rares ou non 
fréquentés

Tout ou partie du site d'im
plantation 

potentielle est visible, depuis un 
périm

ètre étendu

Site d'im
plantation potentielle visible en 

grande partie sur une m
ajorité du périm

ètre

C
O

VISIBILITE D
'U

N
 O

U
VR

AG
E 

D
E G

R
AN

D
E H

AU
TEU

R
 (100 m

)
Pas de covisibilité possible

C
ovisibilité possible m

ais anecdotique 
car lim

itée à des points de vue peu 
accessibles

D
es covisibilités  partielles se 

développent depuis quelques points 
de vue

D
es covisibilités sont possibles depuis 

de nom
breux points de vue

C
ovisibilités généralisées sur le territoire

C
O

H
ER

EN
C

E SPATIALE 
Les aspects visuels de la centrale 
photovoltaïque sont sim

ilaires aux 
structures existantes à proxim

ité

La centrale photovoltaïque m
arque des 

différences m
ais dans un registre 

com
m

un ou équilibré

D
es dissonances m

ais un équilibre 
possible

La distinction est nette et la 
concurrence est forte

Elém
ent jugé et centrale photovoltaïque en 

contradiction totale

C
R

ITER
ES D

'A
PPR

EC
IA

TIO
N

 PO
U

R
 L'EVA

LU
A

TIO
N

 D
ES SEN

SIB
ILITES

C
R

ITER
E

VALEU
R
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1.2 PH
ASE 2 : Étude des im

pacts

Cette partie consiste à étudier les incidences du projet et exam
iner 

les variantes éventuelles d’im
plantation du projet en tenant com

pte 
GHV�VSpFLÀFLWpV�GX�SD\VDJH�ORFDO�HW�GHV�HQMHX[�UHOHYpV�DÀQ�GH�IDFLOLWHU�
l’intégration des panneaux solaires.

������-XVWLÀFDWLRQV�GX�FKRL[�G·LP
SODQWDWLRQ

/H�SURMHW�GH�SD\VDJH��GpÀQLVVDQW�OH�SDUWL�G·LP
SODQWDWLRQ��UpVXOWH�GH�

l’analyse de l’état initial du paysage. La conception du projet se fait à 
l’échelle de l’aire im

m
édiate, en s’appuyant sur les structures paysagères 

m
ises en évidence précédem

m
ent. Il faut noter que le choix de la variante 

d’im
plantation résulte d’une analyse des contraintes et sensibilités 

techniques, foncières et environnem
entales (écologiques, paysagères et 

patrim
oniales…).

1.2.2 Évaluation des im
pacts du projet sur le paysage et le 

patrim
oine

$SUqV�OH�FKRL[�GH�O·DOWHUQDWLYH�WHFKQLTXH��OHV�HරHWV�HW�OHV�LP
SDFWV�

du futur projet photovoltaïque doivent être analysés en détail. Ils 
seront évalués à partir des enjeux et caractéristiques du paysage et du 
patrim

oine décrits et analysés dans l’état initial.

1.2.2.1 Considérations générales

• Concevoir le projet en fonction de l’état initial
Dans une zone d’activités ou une zone industrielle, l’intégration des 

équipem
ents photovoltaïques relève davantage d’un projet architectural, 

VDQV�TX·LO�\�DLW�G·LP
SDFW�VLJQLÀFDWLI��

Dans un site à vocation naturelle ou agricole, im
planter une installation 

SKRWRYROWDwTXH�V·D
UP
H�FRP

P
H�XQ�JHVWH�IRUW�HW�GRLW�rWUH�DVVXP

p�HQ�
WDQW�TXH�WHO�GDQV�OH�SD\VDJH�HQ�OXL�RරUDQW�XQH�OHFWXUH�TXL�DSSRUWH�XQH�
plus-value. Pour concevoir le projet, il est possible de s’inspirer de la 
capacité des élém

ents m
odulaires des installations photovoltaïques à 

JpQpUHU�XQ�HරHW�JUDSKLTXH�IRUW�GDQV�OH�SD\VDJH��P
HWWDQW�HQ�VFqQH�XQH�

série d’objets dont le rythm
e donne une échelle de perception nouvelle 

dans un paysage ouvert.

• 7UDYDLOOHU�OD�FRQFHSWLRQ�GH�O·LQVWDOODWLRQ
Les rapports d’échelle entre les installations photovoltaïques (surface, 

répartition des panneaux) et le paysage (unités, lim
ites, m

orcellem
ent) 

VRQW�XQ�pOpP
HQW�SRXU�GpÀQLU�OHV�GLP

HQVLRQV�GHV�LQVWDOODWLRQV�
Concernant la topographie, s’en tenir à la sim

ple im
plantation 

géom
étrique des panneaux plein Sud en investissant en totalité la 

parcelle pressentie est une réponse trop som
m

aire. Les panneaux 
peuvent être im

plantés de m
anière à donner un rythm

e très perceptible 
dans le paysage et aider la lecture de la topographie dans le sens des 
situations et am

biances locales.

/D�WDLOOH�GHV�pTXLSHP
HQWV�HW�OD�QDWXUH�GHV�P

DWpULDX[�LQÁXHQW�VXU�OD�
FRQFHSWLRQ�GX�SURMHW�SD\VDJHU��(Q�HරHW��OD�WDLOOH�GHV�SDQQHDX[�HW�OHXU�
LQFOLQDLVRQ�SHXYHQW�P

RGLÀHU�OHXU�SHUFHSWLRQ�GHSXLV�XQ�SRLQW�pORLJQp�RX�
XQ�SRLQW�UDSSURFKp��/D�KDXWHXU�WRWDOH�GHV�SDQQHDX[�SHXW�DOOHU�MXVTX·j���
m

 au dessus du sol.
Les m

atériaux des panneaux (m
odules et structures porteuses) 

peuvent égalem
ent avoir des conséquences sur la perception générale 

des installations, de loin et surtout de près. Chaque détail com
pte : la 

qualité des assem
blages des panneaux, les types de m

atériaux utilisés 
pour la structure porteuse (bois, m

étal, béton), l’entretien à apporter aux 
délaissés entre les rangées de panneaux. 

• Prendre en com
pte la perception selon l’angle de vue

Les réponses paysagères ne doivent pas om
ettre que, selon l’angle 

GH�YXH��OD�SHUFHSWLRQ�GHV�LQVWDOODWLRQV�HVW�WUqV�GLරpUHQWH��$LQVL��O·HQYHUV�
et les vues latérales des panneaux sont à considérer avec attention.
'
X�F{Wp�GH�OD�VXUIDFH�DFWLYH�GHV�P

RGXOHV�VRODLUHV��OHV�SDQQHDX[�HW�OHV�
rangées de panneaux fusionnent avec l’éloignem

ent de l’observateur 
et deviennent indiscernables. Les installations prennent alors la form

e 
d’une surface plus ou m

oins hom
ogène en nature et en couleur. Du 

F{Wp�GH�OD�IDFH�SDVVLYH��OHV�VXSSRUWV�GHV�P
RGXOHV�VRQW�OHV�pOpP

HQWV�TXL�
attirent le regard sur les prem

iers plans. Les vues latérales sont aussi à 
considérer en fonction du degré d’ouverture du paysage.

��������/HV�HරHWV�YLVXHOV�GHSXLV�OHV�DLUHV�pORLJQpH�HW�LQWHUP
pGLDLUH

/·DQDO\VH�GHV�HරHWV�j�FHWWH�pFKHOOH�SHUP
HW�G·DQDO\VHU�OD�FRQFRUGDQFH�

entre le projet et le grand paysage.
Il s’agira aussi de com

prendre les rapports de covisibilités avec :
• 

Les sites patrim
oniaux protégés,

• 
Les 

autres 
sites 

jugés 
sensibles 

(site 
em

blém
atique, 

touristiques…),
• 

Les autres sites industriels de production (parcs photovoltaïques, 
parcs éoliens, existants ou futurs, etc.).

Les relations entre les structures paysagères/lignes de forces et le 
projet photovoltaïque seront m

ises en évidence. Les points de vue 
seront soigneusem

ent choisis depuis les espaces fréquentés.

��������/HV�HරHWV�YLVXHOV�GHSXLV�O·DLUH�UDSSURFKpH

Dans 
l’aire 

rapprochée 
nous 

analyserons 
principalem

ent 
les 

perceptions visuelles depuis le « paysage quotidien » que sont les 
espaces habités et fréquentés proches du site d’im

plantation ainsi que 
le réseau viaire.

��������/HV�HරHWV�YLVXHOV�GHSXLV�O·DLUH�LP
P
pGLDWH

L’aire im
m

édiate com
prend les panneaux photovoltaïques, les 

YRLHV�G·DFFqV��OH�SRVWH�GH�OLYUDLVRQ��HWF����/·DQDO\VH�GHV�HරHWV�YLVXHOV�
à cette échelle nous perm

ettra de com
prendre com

m
ent le projet et 

ses am
énagem

ents connexes s’inscrivent par rapport aux élém
ents du 

SD\VDJH��RFFXSDWLRQ�GX�VRO��EkWL��KDLHV��DUEUHV�LVROpV��YRLULH¬
��

���������/HV�GLරpUHQWHV�QRWLRQV�G·HරHW�HW�G·LP
SDFW

Le degré de l’im
pact dépend de :

• 
/·pFKHOOH�HW�OHV�GLP

HQVLRQV�GHV�VHFWHXUV�DරHFWpV�SDU�OH�SURMHW��
de la concordance ou de la discordance avec les structures 
paysagères.

• 
/D�QDWXUH�GH�O·HQYLURQQHP

HQW�DරHFWp���VHQVLELOLWp�GX�SD\VDJH��
enjeux des points de vue inventoriés, etc.

• 
Le développem

ent actuel des projets industriels im
plique des 

projets parfois proches les uns des autres c’est pourquoi les 
HරHWV�FXP

XODWLIV�HW�OHV�LQWHU�YLVLELOLWpV�DYHF�OHV�LQVWDOODWLRQV�
existantes ou en projets (en instruction de dem

ande de Perm
is 

de Construire) doivent être étudiés.

1.2.2.6 Les m
éthodes et outils

Pour réaliser l’évaluation des im
pacts sur le paysage, nous utiliserons 

plusieurs outils :
• 

Les coupes topographiques,
• 

Les photom
ontages. Les points de vue sont choisis en 

fonction de la pertinence quant aux perceptions quotidiennes 
de la centrale photovoltaïque par les habitants. Ainsi on va 
privilégier des points de vue à taille hum

aine, depuis les axes 
de circulation principaux ou les lieux d’habitation de proxim

ité.
Ces outils seront utilisés pour construire l’argum

entaire perm
ettant 

de décrire le projet paysager du parc photovoltaïque et ses im
pacts sur 

l’environnem
ent paysager et patrim

onial.

1.2.2 Propositions de m
esures en faveur du paysage

Quatre types de m
esures peuvent être proposées : celles qui 

perm
ettront d’éviter les im

pacts, celles qui perm
ettront de supprim

er 
GHV�LP

SDFWV��FHOOHV�TXL�SHXYHQW�UpGXLUH�OHV�LP
SDFWV�HW�HQÀQ�FHOOHV�

accom
pagnant les im

pacts ne pouvant être évités. Les m
esures 

envisagées seront décidées en concertation avec le m
aître d’ouvrage.

Un projet photovoltaïque conçu dans une dém
arche de projet de 

paysage perm
et d’intégrer en am

ont des m
esures de suppression 

des im
pacts (choix d’une variante d’im

plantation en fonction des 
caractéristiques paysagères et des sensibilités m

ises en évidence dans 
O·pWDW�LQLWLDO���7RXWHIRLV�GHV�P

HVXUHV�GH�UpGXFWLRQ�RX�G·DFFRP
SDJQHP

HQW�
peuvent s’avérer nécessaires notam

m
ent pour traiter les équipem

ents et 
les infrastructures annexes, ou pour la rem

ise en état du site après les 
chantiers de construction et de dém

antèlem
ent.

������/LP
LWHV�HW�GL૾

FXOWpV�UHQFRQWUpHV
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/HV�OLP
LWHV�GH�O·pWXGH�HW�OHV�GL

FXOWpV�UHQFRQWUpHV�VRQW�OHV�VXLYDQWHV��
• 

La réalisation de l’étude étant forcém
ent lim

itée dans le tem
ps, 

il n’est pas possible d’être totalem
ent exhaustif, notam

m
ent 

en ce qui concerne la perception du projet photovoltaïque. La 
déterm

ination des enjeux paysagers et patrim
oniaux perm

et 
donc de sélectionner des points de vue représentatifs.

• 
Selon les saisons, la perception des paysages n’est pas la 
m

êm
e. En hiver, ces derniers sont globalem

ent plus ouverts 
en raison de l’absence de feuilles sur les arbres et de l’absence 
de cultures (labours). Ils sont égalem

ent plus m
onotones et 

plus tristes en raison d’une palette de couleurs associée aux 
m

arrons et aux gris. A la belle saison en revanche, la végétation 
apporte de la couleur et de nouveaux m

otifs. Les perceptions 
VRQW�P

RLQV�RXYHUWHV�HQ�UDLVRQ�GHV�HරHWV�GH�P
DVTXH�HW�GH�

ÀOWUH�

• 
L’étude des perceptions et représentations sociales d’un 
territoire n’est pas toujours facile à réaliser, notam

m
ent en ce 

qui concerne l’analyse des paysages « perçus », c’est-à-dire 

FRP
P
HQW�OHV�KDELWDQWV�VH�OHV�UHSUpVHQWHQW��,O�IDXGUDLW�HQ�HරHW�

XQH�pWXGH�VSpFLÀTXH��DYHF�GHV�HQTXrWHV�VXU�OH�WHUUDLQ��SRXU�
avoir une connaissance approfondie du regard que porte la 
population sur son territoire.

• 
Au niveau de l’analyse des im

pacts, les prises de vue pour les 
photom

ontages sont réalisées à un m
om

ent donné (heure, 
m

étéo, saison), avec des conditions de lum
inosité particulières, 

et depuis un endroit précis. Les photom
ontages présentent 

GRQF�XQH�SHUFHSWLRQ�j�XQ�LQVWDQW�7�

• 
La m

étéo est un facteur im
portant concernant les perceptions 

visuelles : un tem
ps couvert, voire m

êm
e pluvieux, peut parfois 

avoir pour conséquence un m
anque de visibilité, notam

m
ent 

pour les vues lointaines.

N
U

LLE
N

E
G

LIG
E

A
B

LE
FA

IB
LE

M
O

D
E

R
E

E
FO

R
TE

V
IS

IB
ILITE

 D
E

P
U

IS
 L'E

LE
M

E
N

T 
E

T C
O

- V
IS

IB
ILITE

S
P

as de visibilité possible
V

isibilité possible très partielle et lim
itée 

à des points de vue peu accessibles
V

isibilités partielles se développent 
depuis quelques points de vue

V
isibilités sont possibles depuis de 

plusieurs points de vue

V
isibilités sur l'ensem

ble de la centrale 
photovoltaïque depuis de nom

breux points 
de vue

P
R

E
G

N
A

N
C

E
A

ucune prégnance
C

entrale photovoltaïque se distinguant 
à peine

O
n distingue la centrale, m

ais elle 
n'occupe pas une part im

portante 
du cham

p de vision

La centrale occupe une part 
im

portante du cham
p de vision

Le cham
p de vision est presqu'entièrem

ent 
occupé par la centrale photovoltaïque

E
FFE

TS
 C

U
M

U
LE

S
A

ucun effet cum
ulé

D
es effets cum

ulés possibles m
ais à 

peine perceptibles
D

es effets cum
ulés dans une m

êm
e 

vue m
ais peu fréquents

E
ffets cum

ulés très nom
breux

C
um

ul systém
atique dans la vision des 

différents élém
ents

E
N

JE
U

X
 LIE

S
 A

U
 M

ILIE
U

M
ilieu sans intérêt notable

M
ilieu d'intérêt m

odeste
M

ilieu d'intérêt localisé
M

ilieu d'intérêt im
portant et fréquenté

M
ilieu exceptionnel

R
A

P
P

O
R

T D
'E

C
H

E
LLE

Les échelles du parc et des structures 
s'accordent parfaitem

ent
La centrale crée une légère dissonance 

m
ais qui ne m

odifie pas la lisibilité
La centrale crée une dissonance 

perturbant la lisibilité
Les échelles sont en confrontation 

m
ettant en péril la lisibilité

E
chelles com

plètem
ent en désaccord avec 

perturbation totale de la lisibilité, rupture 
d'échelle

C
O

N
C

O
R

D
A

N
C

E
 A

V
E

C
 LE

S
 

S
TR

U
C

TU
R

E
S

Textures, form
es et dynam

iques en parfait 
accord

A
ccord nuancé par une dissonance

D
éséquilibre avec les structures, 

élém
ents perturbants

M
odifie clairem

ent la lisibilité des 
structures

D
égrade la perception des structures

C
R

ITER
ES D

'A
PPR

EC
IA

TIO
N

 PO
U

R
 L'EVA

LU
A

TIO
N

 D
ES IM

PA
C

TS

C
R

ITE
R

E
V

A
LE

U
R
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É

T
A

T
 IN

IT
IA

L
01

1
. L

O
C

A
L
IS

A
T

IO
N

$X�
UHJDUG�

GHV�
GLරpUHQWHV�

FRQWUDLQWHV�
WHFKQLTXHV��

QDWXUDOLVWHV��
SD\VDJqUHV�HW�IRQFLqUHV��OD�6$5/�GH�OD�&KkWUH�V·HVW�RULHQWp�YHUV�XQ�VLWH�
bocager dans le Nord de la Haute-Vienne sur le plateau de la Basse-
M

arche. Il s’agit d’un ensem
ble de parcelles agricoles, actuellem

ent 
SUDLULHV�j�XVDJH�GH�SkWXUDJH�RYLQ��HQ�ERUGXUH�GX�KDP

HDX�GH�OD�&KkWUH� 

/·DLUH�
G·pWXGH�

pORLJQpH�
D�

pWp�
GpÀQLH�

VHORQ�
OHV�

JUDQGHV�
com

posantes 
territoriales 

du 
secteur 

élargi. 
Elle 

s’étend 
sur 

environ 15 km
 au sein du départem

ent de la Haute-Vienne. Elle 
intègre principalem

ent les com
m

unes de Saint-Léger-M
agnazeix, 

6DLQW�+
LODLUH�OD�7UHLOOH��

'
RP

SLHUUH�
OHV�

pJOLVHV�
HW�

0
DJQDF�/DYDO� 

(OOH�D�pWp�GpÀQLH�VHORQ�OHV�FRP
SRVDQWHV�WHUULWRULDOHV�VXLYDQWHV��

��DX�QRUG��OD�5'
�����HW�OH�ERLVHP

HQW�UHMRLJQDQW�OD�YDOOpH�GH�OD�%HQDL]H�
- à l’ouest, le site em

blém
atique de Chercorat et l’ensem

ble de cours 
d’eau traversant le plateau et ses bocages,
��DX�VXG��OH�VLWH�HP

EOpP
DWLTXH�GH�OD�YDOOpH�GH�OD�%UDP

H�HW�OD�5'
�����

��j�O·HVW��OD�5'
����

/·DLUH�G·pWXGH�UDSSURFKpH�D�pWp�GpÀQLH�VXU�XQ�SpULP
qWUH�G·HQYLURQ���

km
, selon les com

posantes territoriales suivantes :
- au Nord, la RD 88,
- au sud, la RD 81 et Dom

pierre-les-Églises
- à l’ouest, le bois de M

agnac-Laval,
��j�O·HVW��OD�5'

����HW�OH�ERLV�GH�'
RP

SLHUUH

L’aire d’étude im
m

édiate englobe la RD 2, l’un des axes m
ajeurs à 

l’échelle du plateau, m
ais aussi et surtout plusieurs ham

eaux habités, ou 
de ferm

es agricoles : Le M
as M

auvis, les Herbets, Villagrand, les Grandes 
)RUJHV��2

Q�\�UHWURXYH�GH�SHWLWV�UXLVVHDX[�IDoRQQDQW�OH�WHUULWRLUH��FRP
P
H�

le ruisseau du Poux.

6RXUFH���$JHQFH�%�-DUGLQV�HW�3D\VDJHV
&$57(�'

(�/2
&$/,6$7,2

1
�'
(6�$,5(6�'

·e78
'
(

&$57(�'
(�/2

&$/,6$7,2
1
�'
(6�'

e3$57(0
(1
76
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2
. L

E
S

 P
A

Y
S

A
G

E
S

Source :��
�&5(1

�3RLWRX�&KDUHQWHV�������&��$8%(/��&��%2
*27��0

��&2
//,1

��
3D\VDJLVWHV�GSOJ��/��'()5$1

&(��3D\VDJLVWH�LQIRJUDSKLVWH�HW�&DELQHW�2
XWVLGH�

DUFKLWHFWHV�SD\VDJLVWHV���([WUDLW�GH�O·,QYHQWDLUH�GHV�SD\VDJHV�GH�3RLWRX�
&KDUHQWH�

$VVHP
EODJH�FDUWRJUDSKLTXH�%(�$JHQFH�%��-DUGLQV�	

�3D\VDJHV

&$57(�'
(6�8

1
,7e6�3$<6$*

Ë5(6
2.1. G

énéralités

&HWWH��pWDSH�LGHQWLÀH�OHV�JUDQGHV�FRP
SRVDQWHV�SD\VDJqUHV�GX�

territoire (entités paysagères, relief et principaux axes de perception) 
et leurs enjeux au regard du projet photovoltaïque Cette approche du 
SD\VDJH�GX�VHFWHXU�pODUJL�V·HරHFWXH�SDU�O·pWXGH�GH�O·$WODV�GHV�SD\VDJHV��
Elle est com

plétée par des visites de terrain. 

L’aire d’étude éloignée se positionne au sein des unités paysagères 
de la Cam

pagne-Parc, plus précisém
ent au sein de la Basse M

arche, 
une unité se déployant dans l’ancienne région du Lim

ousin, entre le 
départem

ent de la Haute-Vienne et celui de la Creuse. 
A la bordure de la Basse M

arche, on trouve l’unité paysagère du 
SODWHDX�GH�%pQpYHQW�O·$EED\H��$�SOXV�GH����NP

�GX�VLWH��HOOH�QH�VHUD�SDV�
étudiée dans l’étude d’im

pact.

L’aire d’étude éloignée est traversé par 2 grands axes de circulation 
��OD�5'

���TXL�UHOLH�0
DJQDF�/DYDO�HW�0

DLOKDF�VXU�%HQDL]H��HW�OD�5'
���

qui relie M
agnac-Laval à Lussac-les-Églises. Deux autres grands axes 

FDGUHQW�O·DLUH�G·pWXGH�pORLJQpH���OD�5'
�����DX�1

RUG�HW�OD�5'
�����DX�

VXG��/D�5'
�����WUDYHUVH�OHV�SD\VDJHV�GH�OD�&DP

SDJQH�3DUF��DX�F±
XU�GH�

larges parcelles entourées de bocages. Le regard y est vite lim
ité par 

OHV�IUDQJHV�ERLVpHV�DX�1
RUG��/D�5'

�����HVW�TXDQW�j�HOOH�FDGUpH�VXU�OD�
m

ajorité de son linéaire par de hautes haies arborées. Peu de routes au 
VHLQ�GX�WHUULWRLUH�RරUHQW�GHV�SRLQWV�GH�YXH�VXU�OH�SD\VDJH�HQYLURQQDQW��

Les qualités paysagères se font au niveau des liaisons secondaires, au 
détour des chem

ins et des traversées de vallées. On y perçoit alors un 
paysage bocager aux allures pittoresques. Un paysage qui se distingue 
aussi par son inaccessibilité, la plupart des chem

ins et des terrains étant 
FO{WXUpV�HW�IHUP

pV�HQ�UDLVRQ�GH�OHXU�RFFXSDWLRQ�SDVWRUDOH�
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&$57(�'
(�/·8

1
,7e�3$<6$*

Ë5(�'
(�/$�%$66(�0

$5&+
(

Les paysages de l’unité paysagère de la Basse-M
arche sont ceux de 

la Cam
pagne-Parc. Un relief doux, de nom

breux espaces ouverts, un 
m

anteau forestier réduit et des espaces habités. Il se dégage de cette 
Cam

pagne Parc un équilibre entre les espaces en herbes, les bosquets et 
OHV�DUEUHV�LVROpV��/HV�GLරpUHQWHV�HQWLWpV�SD\VDJqUHV�GH�OD�&DP

SDJQH�3DUF�
VRQW�GpÀQLHV�VHORQ�SOXVLHXUV�FULWqUHV���OD�SDUW�GH�IRUrW��OD�SDUW�GX�ERFDJH�
ou de l’arbre isolé, la part des cultures ou des vergers par rapport aux 
SkWXUHV��OD�SDUW�GH�O·KDELWDW�UpFHQW�HW�GHV�G\QDP

LTXHV�G·XUEDQLVDWLRQ�
dans la cam

pagne.

$LQVL�O·XQLWp�GH�OD�%DVVH�0
DUFKH�VH�GpÀQLW�VHORQ�FHV�GLරpUHQWV�

élém
ents.

Relief
La Basse M

arche est un plateau occupant un vaste rectangle de 
���NP

�GH�ORQJ�SRXU����NP
�GH�ODUJH��,O�D�XQH�FRWH�P

R\HQQH�GH�����
m

 d’altitude et ne développe que des reliefs en creux, a la faveur des 
rivières qui traversent le plateau d’est en ouest : la Bram

e, la Sem
m

e, la 
Couze, la Bazine, la Glayeulle, le Vincou, l’Issoire, le Benaize, la Sedelle, 
et le Gartem

pe.

Végétation
Les paysages sont m

arqués par des structures bocagères très 
SUpVHQWHV��2

Q�\�UHWURXYH�DLQVL�GHV�KDLHV�P
RQRVSpFLÀTXHV�WDLOOpHV�DVVH]�

basses, ainsi que de hautes lignes arborées souvent en port libre. Les 
prairies sont aussi m

arquées par des arbres isolés, souvent vestiges des 
anciennes lim

ites parcellaires.
(QWUH�OHV�YDOOpHV��OHV�LQWHUÁXYHV�WUqV�SODQV�HW�ODUJHV�GH�TXHOTXHV�

kilom
ètres doivent leurs sols acides et hydrom

orphes aux héritages des 
GpS{WV�DOOXYLDX[�WHUWLDLUHV��/H�SD\VDJH�\�HVW�P

DUTXp�SDU�O·pOHYDJH�RYLQ�
et bovin. Les hauts arbres, souvent des chênes, m

arquent fortem
ent le 

paysage et l’anim
ent.

Habitat
Les bourgs et les petites villes sont souvent perchés sur les rebords 

GHV�YDOOpHV��HW�RරUHQW�GHV�YXHV�HQ�EDOFRQ�VXU�OD�FDP
SDJQH��/·KDELWDW�

présente des volum
es sim

ples avec des toitures essentiellem
ent en 

tuiles.

2.2 L’unité paysagère de la Basse M
arche

Source :�ª3D\VDJHV�HQ�/LP
RXVLQ«�'LUHFWLRQ�5pJLRQDOH�GH�O·(QYLURQQHP

HQW�
GX�/LP

RXVLQ���8QLYHUVLWp�GH�/LP
RJHV���5pJLRQ�/LP

RXVLQ

N
IO
R
T

Enjeux au regard du site de projet

Le site de projet est com
posé de plusieurs parcelles agricoles 

entourées de plusieurs types de haies bocagères (hauts linéaires de 
chêne et haies basses taillées, souvent de charm

illes). Il s’agit aujourd’hui 
G·XQH�]RQH�GH�SkWXUDJH�RYLQ��,O�HVW�GRQF�WUqV�UHSUpVHQWDWLI�GHV�SD\VDJHV�
de la Basse M

arche. Ainsi, plusieurs caractéristiques sont à prendre en 
com

pte : la préservation des linéaires de végétation délim
itant le site 

et form
ant des repères dans le paysage. Une attention particulière au 

relief et aux vues lointaines. Une prise en com
pte des arbres isolés au 

cœ
ur du site.

1

2
3
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���6W�2
XHQ�VXU�*DUWHP

SH���5'
�������9DOOpH�GH�OD�*DUWHP

SH

���'
LQVDF���5'

�������9XH�VXU�O·DOLJQHP
HQW�GH�FKrQHV�P

HQDQW�DX�FKkWHDX�GH�&KHUFRUDW

���'
RP

SLHUUH�OHV�(JOLVHV���5RXWH�FRP
P
XQDOH���%RFDJHV�DX�VHLQ�GX�VLWH�HP

EOpP
DWLTXH�GH�OD�YDOOpH�GH�OD�%UDP

H

La vallée de la Gartem
pe traverse le territoire d’Est en Ouest et 

structure l’unité paysagère de la Basse M
arche qui s’étend de part et 

d’autres de la rivière. Cette vallée, située au Sud de l’aire d’étude, ne 
présente aucun enjeu vis-à-vis du site de projet, au vu de l’éloignem

ent 
ainsi que du relief et des boisem

ents.

La Basse M
arche est un pays de bocages verdoyants. Les élevages 

RYLQV�V·\�GLVWLQJXHQW�SDUWLFXOLqUHP
HQW��FDGUpV�SDU�GHV�FO{WXUHV�W\SLTXHV�

en bois et en grillage, m
ais surtout par de hauts linéaires arborés. On 

y trouve une m
ajorité de chênes. Ces linéaires, accom

pagnés de haies 
plus basses, viennent cadrer le regard au sein du paysage. Ainsi, les 
ouvertures et points de vue lointains sont rares. Le site de projet, m

algré 
son am

pleur, n’est pas visible au sein de l’AEE.

Si elles sont m
inoritaires, des cultures céréalières ouvertes sont aussi 

présentes sur le haut des vallons au sein du plateau.

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages
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&$57(�'
8
�5(/,()

2.3 Le relief et les axes de perception
La 

topographie 
générale 

au 
sein 

des 
aires 

d’étude 
HVW�

SOXW{W�
YDOORQQpH��

/H�
SRLQW�

OH�
SOXV�

KDXW�
VH�

VLWXH�
j�

����
m

, 
à 

proxim
ité 

du 
ham

eau 
de 

«Charrauds 
Bronzeaux».  

Le plateau sur lequel se situent l’ensem
ble des aires d’études se situe à 

une cote m
oyenne de 250 m

ètres d’altitude. On y trouve de nom
breux 

SODWHDX[�DJULFROHV�P
DUTXpV�SDU�OHV�SkWXUDJHV�RYLQV��DYHF�GH�GRX[�UHOLHIV�

form
és par les cours d’eau. 

/D�%UDP
H��Dල

XHQW�GH�OD�*DUWHP
SH��WUDYHUVH�O·DLUH�G·pWXGH�DX�6XG��

6HV�QRP
EUHX[�Dල

XHQWV�YLHQQHQW�SRQFWXHU�O·DLUH�G·pWXGH��/H�UXLVVHDX�
du Poux et le ruisseau de la Chaussade traversent quant à eux l’aire 
d’étude du Sud au Nord, et longent le site de projet. Sur le cours de ces 
ruisseaux, on trouve de nom

breux étangs, com
m

e l’étang de M
urat au 

Nord du site, ou l’étang de la Chaussade.
Le territoire ne présente pas de points hauts ou de points de vue 

rem
arquables depuis lesquels le site serait visible.

Le site de projet se situe sur l’une des parties les plus hautes du 
SODWHDX��j�����P

�DX�SRLQW�OH�SOXV�KDXW��HW�����P
�DX�SRLQW�OH�SOXV�EDV�

L’axe principal à noter est celui de la RD 2, qui traverse les aires 
G·pWXGH�G·(VW�HQ�2

XHVW��(Q�HරHW��DX[�YXHV�GH�VD�SUR[LP
LWp�GDQV�O·DLUH�

G·pWXGH�LP
P
pGLDWH��LO�VHUD�LP

SRUWDQW�GH�YpULÀHU�OHV�SRLQWV�GH�YXH�
possibles depuis cette route.
/D�5'

�����DLQVL�TXH�OD�5'
�����HW�OD�5'

�����IRUP
HQW�TXDQG�j�HOOHV�

des axes structurants, m
ais qui ne présenteront aucune visibilité sur le 

projet.

6RXUFH���$JHQFH�%�-DUGLQV�HW�3D\VDJHV
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R
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R
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-(7
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275m

331m
R

D
 4

5
R

D
 4

4
A

2

/D�FRXSH�WRSRJUDSKLTXH�FL�GHVVXV�P
HW�HQ�pYLGHQFH�OD�P

RUSKRORJLH�JpQpUDOH�GH�O·DLUH�pORLJQpH�VHORQ�XQ�SURÀO�1
RUG�6XG��2

Q�\�SHUoRLW�FODLUHP
HQW�OHV�UHOLHIV�DVVH]�GRX[�GX�WHUULWRLUH��DYHF�XQ�DFFHQW�IRUW�VXU�OHV�HQYLURQV�

du site de projet, qui se situe sur l’un des points les plus hauts de l’aire d’étude éloignée. 

'
H�O·2

XHVW�j�O·(VW��RQ�SHUoRLW�FODLUHP
HQW�XQH�UHP

RQWpH�GX�SODWHDX�YHUV�O·(VW��(Q�HරHW��j�O·2
XHVW�GH�O·DLUH�G·pWXGH�pORLJQpH�VH�WURXYH�OD�YDOOpH�GH�OD�*DUWHP

SH��SULQFLSDOH�ULYLqUH�GX�WHUULWRLUH�HW�GX�SODWHDX�GH�OD�%DVVH�0
DUFKH��

Ainsi on ressent fortem
ent l’inclinaison vers cette vallée. Le site de projet surplom

be donc cet ensem
ble à l’Ouest.

RUISSEAU DU POUX

RUISSEAU

RUISSEAU DE LA CHAUSSADE

COUPE NORD/SUD

&2
8
3(�2

8
(67�(67

R
D

 912
R

D
 88A

D
 61

D
 94

2

6,7(�'
(�352

-(7
67 -LEGER -

M
AGNAZEIX

1km
2km

3km

220m
250m

316m
/$�&+

Ç75(

VALLÉE DE LA BRÂM
E

Source : Google earth /BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : Google earth /BE Agence B. Jardins & Paysages
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6RXUFH���$JHQFH�%�-DUGLQV�HW�3D\VDJHV

L’aire im
m

édiate (AEI), s’inscrit dans l’unité paysagère de la Basse 
M

arche. On y retrouve ainsi des paysages typiques de l’unité, soit de 
nom

breux bocages ponctués de boisem
ents.

Au sein de ces paysages plusieurs m
otifs se retrouvent : 

- L
e
s b

o
ise

m
e
n

ts : ils sont présents de m
anière ponctuelle. Il s’agit 

m
ajoritairem

ent de bosquets ou de petits groupem
ents d’arbres de haut 

développem
ent. Ils s’inscrivent dans la continuité des haies bocagères 

qu’ils viennent souvent épaissir, et créent des barrières visuelles au sein 
du paysage. Ainsi la ZIP elle-m

êm
e est cadrée par un boisem

ent au Sud 
qui vient souligner la route com

m
unale qui la longe, et par de petits 

bosquets à l’Ouest, qui referm
ent le site. Au Sud-Est de l’AEI, le bois de 

'
RP

SLHUUH�VH�GLVWLQJXH�OH�ORQJ�GH�OD�5'
����

- 
L
e
s 

h
a
ie

s 
b

o
ca

g
è
re

s 
: Elles représentent la structure la plus 

HP
EOpP

DWLTXH�GHV�SD\VDJHV�OLP
RXVLQV��(Q�HරHW��DYHF�XQH�SUDWLTXH�

agricole m
ajoritairem

ent basée sur l’élevage allaitant, le territoire a su 
m

aintenir son parcellaire bocager, tout en jouant sur le m
aillage. Ainsi 

OHV�KDLHV�IRUP
HQW�GLරpUHQWHV�OLP

LWHV�SRXU�OH�UHJDUG��(OOHV�SRQFWXHQW�
HW�U\WKP

HQW�OH�SD\VDJH��7DQW{W�KDXWHV�HW�IRUP
pHV�GH�KDXWV�OLQpDLUHV�

GH�FKrQHV�HQ�SRUW�OLEUH��WDQW{W�EDVVHV�HW�WDLOOpHV�VRXYHQW�IRUP
pHV�GH�

charm
es, elles sont souvent doublées de grillage.

- L
e
s co

u
rs d

’e
a
u

 e
t le

s é
ta

n
g

s : Les alentours de la ZIP sont m
arqués 

SDU�XQ�UpVHDX�DVVH]�ÀQ�GH�UXLVVHDX[�HW�UXLVVHOHWV��TXL�WUDYHUVHQW�RX�
longent le parcellaire bocager. Ainsi le ruisseau du Poux s’étend à l’Est 
de la ZIP. Le long de ces ruisseaux, on trouve de nom

breux étangs, 
souvent utilisés com

m
e zone de pêche au niveau des villages. Au Sud de 

la ZIP l’étang de Saint-M
artial form

e une large étendue d’eau soulignée 
d’arbres. 

- 
L
e
s 

ro
u

te
s 

e
t 

ch
e
m

in
s 

: l’AEI est encadrée par deux routes 
GpSDUWHP

HQWDOHV��OD�5'
���DX�1

RUG�2
XHVW�HW�OD�5'

����j�O·(VW��/H�UHVWH�
du territoire est m

arqué par de nom
breuses routes com

m
unales et des 

chem
ins agricoles qui traversent les parcelles.

2.4 Les paysages de l’aire im
m

édiate et de la ZIP
�������/HV�VWUXFWXUHV�SD\VDJqUHV�GH�O·$(,

A
E

I
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1. Étang de Saint-M
artial - Chem

in com
m

unal - En direction du site de projet

2. Saint-Léger-M
agnazeix - Étang du lieu-dit des Vaux - En direction du site de projet

���6DLQW�/pJHU�0
DJQD]HL[���5'

�����3HUFHSWLRQ�GX�UXLVVHDX�GX�3RX[
Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

L’étang de Saint-M
artial form

e une large étendue d’eau au sud de 
l’AEI. Au sein du relief, les étangs ne sont pas toujours perceptibles, 
dissim

ulés par des linéaires arborés. Ainsi m
algré sa proxim

ité, cet étang 
ne présente ni visibilité ni covisibilité avec le projet.

L’étang du lieu dit des Vaux est à proxim
ité directe de la ZIP, puisqu’il 

se situe en contrebas. Il se situe cependant au sein de l’AEI, et est séparé 
de la ZIP par un large bosquet qui habille la pente. 

Le ruisseau du Poux traverse l’AER. On le perçoit en plusieurs points, 
JUkFH�j�VD�ULSLV\OYH�RX�j�VHV�pODUJLVVHP

HQWV�SRQFWXHOV��,O�HVW�SHUFHSWLEOH�
depuis la RD 2. 

��������/·K\GURORJLH
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���0
DJQDF�/DYDO���/HV�*UDQGHV�)RUJHV���%RVTXHWV

���6DLQW�/pJHU�0
DJQD]HL[���5RXWH�FRP

P
XQDOH�j�O·(VW�GH�9LOOHX[���%RFDJH�HW�SkWXUDJH

���0
DJQDF�/DYDO���5RXWH�FRP

P
XQDOH�DX�QLYHDX�GX�KDP

HDX�GHV�*UDQGHV�)RUJHV���+
DLH�GH�FKDUP

H

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Le territoire est m
arqué par de nom

breux linéaires de haies de 
charm

e, taillées très basses, et parfois soulignées par des grillages. Elles 
ne form

ent pas de véritable barrière visuelles, et perm
ettent au regard 

de parcourir les parcelles bocagères.

De nom
breux linéaires de chênes viennent ponctuer les parcelles. 

Ils sont plus hauts, m
ais plus perm

éables au regard que les haies de 
charm

es, très denses. On trouve aussi des arbres isolés, souvent vestiges 
des anciennes lim

ites parcellaires. 

Au sein de l’AEI, on trouve de nom
breuses haies de charm

es, parfois 
ponctuées de chênes isolés ou en alignem

ent. Ces élém
ents structurent 

le paysage et form
ent des points de repère au sein du territoire.

���������/D�VWUXFWXUH�ERFDJqUH
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���0
DJQDF�/DYDO���$UFRXWDQW���5RXWH�FRP

P
XQDOH

8. Saint-Léger-M
agnazeix - Sortie du ham

eau «Le M
as M

auvis» - RD 2

���0
DJQDF�/DYDO���9LOOHX[���(QWUpH�GH�FKHP

LQ

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Les routes com
m

unales de l’AEI sont très cadrées. Elles sont 
SULQFLSDOHP

HQW�XWLOLVpHV�SDU�OHV�KDELWDQWV��(Q�HරHW��HOOHV�VRQW�HQWRXUpHV�
GH�FO{WXUHV��HW�Q·LQYLWHQW�SDV�j�OD�SURP

HQDGH��$LQVL�ELHQ�TXH�OH�SD\VDJH�
soit bucolique et pittoresque, il s’agit d’une territoire productif qui n’a 
pas vocation à la prom

enade. On retrouvera ces caractéristiques sur la 
route qui longe la ZIP au Sud. �&DUDFWpULVWLTXHV�GpWDLOOpHV�FL�DSUqV�GDQV�
la partie 2.4.3)

La RD 2 traverse l’AEI et perm
et d’avoir un aperçu sur le territoire, 

HQ�WUDYHUVDQW�OHV�GLරpUHQWHV�IRUP
HV�GH�ERFDJHV�HW�GH�ERLVHP

HQWV��(OOH�
perm

et par m
om

ent des points de vues plus lointains sur la cam
pagne 

environnante. La parcelle Ouest du site de projet est perceptible à 
O·DSSURFKH�GH�OD�URXWH�FRP

P
XQDOH�P

HQDQW�DX�KDP
HDX�GH�OD�&KkWUH�

De nom
breux chem

ins plus inform
els longent les parcelles. Cependant 

DX�ÀO�GX�WHP
SV�LOV�RQW�VRXYHQW�pWp�SULYDWLVpV�SDU�OHV�H[SORLWDQWV��FRP

P
H�

on peut le voir dans le ham
eau de Villeux. Ainsi ils sont peu traversés.

���������/HV�URXWHV�HW�OHV�FKHP
LQV
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M
ORPHOLOGIE DE LA ZIP

6RXUFH���$JHQFH�%�-DUGLQV�HW�3D\VDJHV

RUISSEAU DU POUX

�������/D�P
RUSKRORJLH�GH�OD�=,3
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1

3

2

4

�������/HV�VWUXFWXUHV�SD\VDJqUHV�HW�YpJpWDOHV�GH�OD�=,3

/D�]RQH�G·LP
SODQWDWLRQ��=,3��V·pWHQG�VXU�HQYLURQ������K$��,O�V·DJLW�GH�

SOXVLHXUV�SDUFHOOHV�XWLOLVpHV�SRXU�OH�SkWXUDJH�RYLQ�
Elle est m

arquée par de nom
breuses structures végétales. Ainsi, en 

F±
XU�GX�VLWH��OD�SDUFHOOH�����HVW�HQWRXUpH�GH�KDXWV�FKrQHV�DLQVL�TXH�

G·XQH�VWUDWH�DUEXVWLYH��$X�6XG��OHV�SDUFHOOHV�����HW�����VRQW�VpSDUpHV�
SDU�XQ�DOLJQHP

HQW�GH�FKrQHV��(QÀQ��WRXMRXUV�HQ�F±
XU�GH�SDUFHOOH��RQ�

trouve plusieurs arbres isolés sur les lim
ites parcellaires. Ils sont parfois  

accom
pagnés de talus ou de form

ations rocheuses distinctives.
/HV�SDUFHOOHV����������HW�����VXU�OHVTXHOOHV�V·LQVWDOOH�OD�SRUWLRQ�RXHVW�

du site de projet sont lim
itées par des haies de charm

e le long de la route 
com

m
unale, m

ais aussi par de hauts alignem
ents arborés com

posés de 
chênes, que l’on perçoit depuis la départem

entale.
Le site Est est traversé par un chem

in pastoral pour regrouper les 
P
RXWRQV�ORUV�GH�OD�URWDWLRQ�GH�FKDUJHP

HQW�GHV�GLරpUHQWHV�SDUFHOOHV��
Ainsi un large chem

in grillagé le sépare en deux.
L’ensem

ble de la pente est orientée vers le Nord. Le relief du terrain 
est assez doux, m

ais la pente est plus ou m
oins forte. Sur ses abords, 

notam
m

ent à l’Ouest, on trouve des pentes plus abruptes en direction 
GX�UXLVVHDX��8Q�WDOXV�VH�GLVWLQJXH�DXVVL�j�O·2

XHVW��DX�1
RUG�GHV�EkWLP

HQWV�
de l’exploitation. On y trouve un bosquet arboré ainsi que de nom

breux 
Dල

HXUHP
HQWV�URFKHX[��&H�ERVTXHW�VHUD�FRQVHUYp�HW�YLHQW�IRUP

HU�XQ�
espace tam

pon im
portant entre la future centrale et les parcelles 

agricoles adjacentes.
L’enjeu principal de l’intégration de la centrale se situera au niveau 

de la route au Sud, qui présente des vues dégagées sur la zone 
G·LP

SODQWDWLRQ��/HV�GHX[�KDP
HDX[�DWWHQDQWV��ªOD�&KkWUH«�HW�ª9LOOHX[«��

appartiennent au porteur de projet. Il s’agit d’anciennes exploitations 
agricoles. Le deuxièm

e enjeu sera la préservation de la structure 
bocagère sur les parcelles Ouest, pour ne pas dénaturer la perception 
de l’unité bocagère depuis la route départem

entale.
(QÀQ�O·HQYLURQQHP

HQW�LP
P
pGLDW�HVW�FDUDFWpULVp�SDU�OHV�P

rP
HV�

form
ations végétales qu’au sein de la ZIP. Des form

ations bocagères 
WUqV�GHQVHV�VH�UHWURXYHQW�DX�6XG��IDFH�DX�KDP

HDX�GH�OD�&KkWUH��DLQVL�
qu’un petit boisem

ent occupant la parcelle 100. à l’Ouest et à l’Est, on 
UHWURXYH�GH�ODUJHV�SDUFHOOHV�SkWXUpHV�HQWRXUpHV�GH�KDLHV�GH�FKDUP

HV�HW�
ponctuées d’alignem

ents de chênes.

6758
&78

5(6�3$<6$*
Ë5(6�(7�9e*

e7$/(6�'
8
�6,7(�'

(�352
-(7
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Source : BE Agence B. Jardins & Paysages
Source : BE Agence B. Jardins & Paysages
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Source : BE Agence B. Jardins & Paysages
Source : BE Agence B. Jardins & Paysages
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Source : BE Agence B. Jardins & Paysages
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Source : BE Agence B. Jardins & Paysages
Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages
Source : BE Agence B. Jardins & Paysages
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D
escriptif

Sensibilité

La B
asse-M

arche :  cam
pa gne-parc, relief doux, structure bocagère très m

arquée Ź
 sensibilité nulle

A
xes m

ajeurs : R
D

 2, R
D

 7, R
D

 912, R
D

 942, R
D

 44 Ź
 sensibilité nulle

La B
asse-M

arche : R
elief doux, nom

breux cours d'eau et étangs, structure bocagère m
arquée Ź

 sensibilité nulle
A

xes routiers : R
D

 2, R
D

 61, R
D

 88 Ź
 sensibilité nulle

Partie N
ord

: R
D

 2 traversante, ham
eaux structurés autour, nom

breuses lignes arborées dissim
ulant le site de projet Ź

 sensibilité négligeable
A

 l'Es t : partie du plateau plus haute, ruisseau du P
oux et ripisylve form

ant une barrière visuelle avec le site de projet Ź
 sensibilité nulle

A
u S

ud : E
tang de S

aint-M
artial, parcelles bocagères. H

aies et alignem
ents lim

itent fortem
ent les vues Ź

 sensibilité nulle
A

xes routiers : R
oute com

m
unale longeant le site de projet offrant des vues dégagées sur la future centrale Ź

 sensibilité forte
Le site est un ensem

ble de parcelles utilisées pour le pâturage ovin
D

e hauts linéaires arborés structurent le site de pro jet, il sera im
portant des les préserver

P
roxim

ité directe avec le ham
eau de la C

hâtre et le ham
eau de V

illeux, rapport d'échelle avec un tissu bâti proche

A
ire d'étude éloignée (5 km

)

A
ire d'étude rapprochée (3km

)

A
ire d'étude im

m
édiate (1 km

)

ZIP

Le site se positionne dans l’unité paysagère de la Basse-M
arche. Il s’agit d’un ensem

ble parcellaire agricole, 
XWLOLVp�SRXU�OH�SkWXUDJH�RYLQ��,O�V·LQVqUH�GDQV�XQ�P

DLOODJH�ERFDJHU�WUqV�LP
SRUWDQW��HW�HVW�OXL�P

rP
H�HQWRXUp�G·XQ�

ensem
ble de haies, qui viennent aussi cadrer les parcelles internes. Ces haies le structurent, et viennent form

er 
XQ�OLHQ�DYHF�OHV�EkWLV�GH�SUR[LP

LWp��/D�]RQH�G·LP
SODQWDWLRQ�V·pWHQG�VXU����KD�

La ZIP s’insère dans un contexte de cam
pagne parc. On y trouve de nom

breux petits ham
eaux, des horizons 

GpJDJpV�FDGUpV�SDU�GHV�KDLHV�ERFDJqUHV�GH�GLරpUHQWHV�WDLOOHV���*UDQGV�OLQpDLUHV�GH�FKrQHV�RX�KDLHV�EDVVHV�GH�
FKDUP

H��/D�5'
���YLHQW�FDGUHU�O·DLUH�LP

P
pGLDWH�GX�VLWH�DX�1

RUG�2
XHVW��$LQVL��HOOH�RරUH�TXHOTXHV�SRLQWV�GH�YXH�

sur la cam
pagne environnante. Les parcelles ouest du site de projet s’y distinguent à l’approche de la route 

FRP
P
XQDOH�P

HQDQW�DX�KDP
HDX�GH�OD�&KkWUH��&HSHQGDQW�FHWWH�SHUFHSWLRQ�UHVWH�QpJOLJHDEOH��DP

RLQGULH�SDU�
la distance. A l’Est, c’est le ruisseau du Poux qui cadre la zone d’im

plantation potentielle. Sa ripisylve, m
êm

e 
m

odeste, form
e un écran longeant le ham

eau de Villeux, et participe à am
oindrir les visibilités sur le site 

choisi. Le ruisseau se ressent surtout au niveau du ham
eau de Villeux m

ais très peu ou pas du tout au sein de 
la zone étudiée. 

$X�6XG��RQ�VH�WURXYH�VXU�OD�SDUWLH�OD�SOXV�H[SRVpH�GX�VLWH��(Q�HරHW�XQH�URXWH�FRP
P
XQDOH�OH�ORQJH��HW�OD�KDLH�

de charm
e qui l’entoure est assez basse, et perm

et des vues dégagées. Le regard accom
pagne alors le relief 

doux du site de projet, et vient s’arrêter sur les linéaires arborés qui le traversent et le rythm
ent.

L’identité du site est très pittoresque. Il sera im
portant de conserver les linéaires arborés existants qui 

participent à la structure globale du paysage. 
/D�VHQVLELOLWp�GHV�HQYLURQV�GX�SURMHW�HVW�JOREDOHP

HQW�QXOOH��(Q�HරHW��DX�VHLQ�GH�O·DLUH�G·pWXGH�pORLJQpH�HW�
de l’aire d’étude rapprochée, aucune visibilité n’est possible sur le site de projet. Aucun point de vue large 
n’existe qui perm

ettrait d’apercevoir le site. Les paysages de vallées de l’AEE sont quand à eux trop lointains 
pour être concernés par la future centrale.

La sensibilité la plus forte concerne les visibilités depuis la route com
m

unale. Il sera im
portant de lim

iter 
les visibilités lointaines depuis la route, en s’appuyant sur la végétation existante.

2.5. Synthèse de l’analyse paysagère
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3
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U
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3.1 Le patrim
oine protégé et touristique

6RXUFH���'
5($/�1

RXYHOOH�$TXLWDLQH���%DVH�0
pULP

pH���$VVHP
EODJH�FDUWRJUDSKLTXH�HW�DQDO\VH�$JHQFH�%��-DUGLQV�	

�3D\VDJHV

Cette seconde étape recentre le diagnostic sur les élém
ents de 

patrim
oine historique et touristique et les bourgs localisés dans un 

périm
ètre d’environ 5 km

 autour de la ZIP. Chacun de ces sites va être 
analysé au regard du site d’im

plantation.
2
Q�QRWH�TX·DX�GHOj�GH���NP

��OH�SD\VDJH�HW�OD�GLVWDQFH�SHUP
HWWHQW�

de lim
iter les covisibilités et de gom

m
er les ruptures d’échelle. Le 

positionnem
ent par rapport au relief est déterm

inant dans l’étendue 
des cham

ps de visibilité et dans les perspectives qui s’ouvrent depuis 
ces sites.

3URMHWV�LQGXVWULHOV�HW�SDWULP
RLQH�EkWL

Au-delà du périm
ètre de protection des M

onum
ents Historiques (500 

m
ètres), la sensibilité paysagère s’étend sur un « cercle de sensibilité 

» autour des M
onum

ents Historiques Classés (CM
H) ou Inscrits (IM

H), 
dont le rayon est à déterm

iner en fonction de la visibilité du m
onum

ent 
protégé, et pourra aller jusqu’à 10 kilom

ètres ou plus lorsque la 
SURWHFWLRQ�GHV�F{QHV�GH�YXHV�OH�MXVWLÀHUD���6RXUFH���FLUFXODLUH�GX����
VHSWHP

EUH������VXU�OH�U{OH�GHV�6'$3�GDQV�OD�SUpSDUDWLRQ�GHV�='
(��

On peut rappeler à ce titre l’article R111-21 du code de l’urbanism
e: 

« Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de 
l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur 
situation, leur architecture, leurs dim

ensions ou l’aspect extérieur des 
EkWLP

HQWV�RX�RXYUDJHV�j�pGLÀHU�RX�j�P
RGLÀHU��VRQW�GH�QDWXUH�j�SRUWHU�

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives 
m

onum
entales».

Le rapport entre les projets photovoltaïques et les élém
ents 

SDWULP
RQLDX[�GX�SD\VDJH�GHYUD�IDLUH�O·REMHW�G·XQH�JUDQGH�YLJLODQFH�DÀQ�

d’éviter les covisibilités portant atteinte aux m
onum

ents et espaces 
rem

arquables. La bonne cohabitation entre les projets et le patrim
oine 

EkWL��HW�SOXV�JpQpUDOHP
HQW�OHV�]RQHV�KDELWpHV��SDVVH�SDU�OD�SULVH�HQ�

considération des points suivants :
0
HWWUH�XQ�UHFXO�VX

VDQW�HQWUH�OH�SURMHW�HW�OHV�pOpP
HQWV�SDWULP

RQLDX[�
verticaux ;
0
DLQWHQLU�GHV�UHVSLUDWLRQV�SD\VDJqUHV�DÀQ�G·pYLWHU�OD�VDWXUDWLRQ�GX�

paysage et l’encerclem
ent des espaces de vie (com

m
unes, ham

eaux...)
et pour proscrire le m

itage ;
Préserver les silhouettes des bourgs en évitant les situations de 

concurrence visuelle.

Au sein des aires d’étude, on rem
arque plusieurs sites em

blém
atiques 

ainsi que quelques m
onum

ents historiques dans les com
m

unes de 
l’Est, et dans l’aire d’étude im

m
édiate. Les com

m
unes de M

agnac-
Laval, Dom

pierre-les-Eglises, Saint-Léger-M
agnazeix seront analysés en 

GpWDLO��DLQVL�TXH�OHV�VLWHV�GX�FKkWHDX�GH�&KHUFRUDW��GH�OD�YDOOpH�GH�OD�
%UkP

H�HW�GH�O·pWDQJ�GH�0
XUDW�HW�OHV�P

RQXP
HQWV�FODVVpV�GX�SROLVVRLU�GLW�

le Poulvain-de-Séjotte et la Celle grandm
ontaine des Bronzeaux.

&$57(�'
(�/2

&$/,6$7,2
1
�'
8
�3$75,0

2
,1
(�$8

�6(,1
�'
(�/·$,5(�'

·e78
'
(

Sites étudiés en détail
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&RP
P
XQH

0
RQXP

HQW�6LWH
3pULRGH�GH�
FRQVWUXFWLRQ

7\SH�GH�
FODVVHP

HQW
6LWH�WRXUVLWLTXH�

UpIpUHQFp
(ORLJQHP

HQW�
�NP

�
6LWXDWLRQ

3UHP
LqUH�DSSURFKH�GH�OD�

VHQVLELOLWp��YLVLWH�GH�
WHUUDLQ�

2
XWLOV�G
DQDO\VH

E
glise S

aint-M
artial

12e,13e,14e
IM

H
10

C
œ

ur de ville
P

as de sensibilité
N

on nécéssaire
M

aison
14e

IM
H

11
H

am
eau bordé de haies et bosquets

P
as de sensibilité

N
on nécéssaire

D
olm

en de l'H
éritière

N
éolithique

C
M

H
8,1

C
œ

ur de C
ham

p
P

as de sensibilité
N

on nécéssaire
E

glise S
aint-S

ylvain
13e, 19e

IM
H

10,5
C

œ
ur de bourg

P
as de sensibilité

N
on nécéssaire

D
om

aine du château de Lascroux
19e

IM
H

10,5
A

u cœ
ur d'un boisem

ent
P

as de sensibilité
N

on nécéssaire
P

ont du C
heix

13e, 14e
IM

H
10,3

S
ortie de boisem

ent dans un ham
eau

P
as de sensibilité

N
on nécéssaire

P
ont du M

oulin de la B
arre

13e, 14e
IM

H
9,56

S
ur la B

râm
e, entouré par la ripisylve

P
as de sensibilité

N
on nécéssaire

E
glise S

aint-P
ierre et S

aint-P
aul

15e
IM

H
X

3,5
C

œ
ur de bourg

E
tudiée ci-après

C
oupe 

C
hâteau de D

om
pierre

15e, 17e
IM

H
X

4,9
B

ordure d'un point d'eau entouré de boisem
ents

E
tudiée ci-après

C
oupe et photo

Jouac
Lussac-les-Eglises

M
agnac-Laval

E
glise S

aint M
axim

in
IM

H
5,8

C
œ

ur de ville
E

tudiée ci-après
C

oupe et photo
M

ailhac-sur-B
enaize

D
olm

en dit de la P
ierre-Levée au bois

N
éolithique

C
M

H
6,9

C
œ

ur de boisem
ent

E
tudiée ci-après

P
hoto

Saint Sornin Leulac
Saint-H

ilaire-la-treille
E

glise S
aint-Léger

IM
H

3,78
C

œ
ur de bourg

E
tudiée ci-après

C
oupe

E
nceinte quadrilatère

A
ntiquité/M

A
C

M
H

4,7
Lisière d'un boisem

ent
E

tudiée ci-après
C

oupe
C

hâteau de la M
othe

15e
IM

H
X

8,2
A

u cœ
ur des bocages

P
as de sensibilité

N
on nécéssaire

C
hapelle S

ainte M
arie M

adeleine de la P
lain

12e, 13e, 14e s
C

M
H

11
A

u cœ
ur des bocages

P
as de sensibilité

N
on nécéssaire

Saint-Leger M
agnazeix

C
elle grandm

ontaine des B
ronzeau

12e,13e,16e
C

M
H

X
1,08

C
œ

ur de cham
p

E
tudiée ci-après

C
oupe et photo

Saint-Leger M
agnazeix

P
olissoirs dit le P

oulvan-de-S
éjotte

C
M

H
0,69

D
ans un boisem

ent
E

tudiée ci-après
C

oupe et photo
A

EI (1km
)

A
EE (5 à 10km

)

A
ER

 (3km
)

A
rnac-la-Poste

C
rom

ac

D
insac

D
om

pierre-les-Eglises

Saint-Leger M
agnazeix

Tersannes

6RXUFH���%DVH�0
pULP

pH�HW�'
5($/�1

RXYHOOH�$TXLWDLQH���$VVVHP
DEODJH�%(�$JHQFH�%��MDUGLQV�	

�3D\VDJHV

Au sein des aires d’étude, on note la présence de plusieurs 
m

onum
ents historiques (M

H) classés ou inscrits et sites em
blém

atiques, 
m

ais aucun site classé ou inscrit. Ils sont principalem
ent concentrés 

dans l’aire d’étude éloignée. Deux m
onum

ents classés (CM
H) sont à 

1km
 ou m

oins de la ZIP : le polissoir dit le Poulvain-de-Séjotte et la Celle 
grandm

ontaine des Bronzeaux au sein du prieuré des Bronzeaux. Dans 
la m

esure de leur éloignem
ent, les M

H ne sont pas voir peu im
pactés 

par le site de projet. Les élém
ents à évaluer en priorité sont les deux 

m
onum

ents au plus proche du site, ainsi que ceux intégrés dans des 
sites em

blém
atiques, ou au cœ

ur de com
m

unes plus im
portantes.

Les 
tableaux 

présentés 
ci-dessous 

et 
en 

page 
suivante 

répertorient 
de 

m
anière 

exhaustive 
l’ensem

ble 
des 

m
onum

ents 
historiques, 

sites 
em

blém
atiques, 

sites 
inscrits 

et 
sites 

touristiques 
présents 

dans 
l’AEE, 

l’AER 
et 

l’AEI. 
On peut y voir une prem

ière approche de la sensibilité de ces m
onum

ents 
suite à une visite de terrain. Les m

onum
ents et sites présentant une 

sensibilité possible par rapport au projet sont m
is en avant en vert. Ils 

sont étudiés ci-après.
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&RP
P
XQH

6LWH�HP
EOpP

DWLTXHV�
6LWH�WRXUVLWLTXH�
5pIpUHQFp

(ORLJQHP
HQW

'
HVFULSWLRQ

3UHP
LqUH�DSSURFKH�GH�OD�

VHQVLELOLWp��YLVLWH�GH�WHUUDLQ�
2
XWLOV�G
DQDO\VH

D
om

pierre-les-Eglises
Saint-Sornin Leulac

Saint-Leger-M
agnazeix

Lussac-les-Eglises
M

agnac-Laval
D

insac
Jouac

C
rom

ac
M

ailhac-sur-B
enaize

Saint-M
artin-le-M

aux

&RP
P
XQH

6LWH�LQVFULW
5pIpUHQFp

(ORLJQHP
HQW

'
HVFULSWLRQ

2
XWLOV�G
DQDO\VH

D
om

pierre-les-Eglises
Saint-Sornin Leulac

3KRWRJUDSKLH

&
RXSH

����

���

(WXGLpH�FL�DSUqV

(WXGLpH�FL�DSUqV

(WXGLpH�FL�DSUqV

9DOOpH�GH�OD�%HQDL]H�HQFDLVVpH�HW�ERLVpH
;

,QWpUrW�pFRORJLTXH��SRLQW�GX�3RW�%RXLOODQW�UHP
DUTXDEOH

A
EE

���
3DV�GH�VHQVLELOLWp

1
RQ�QpFpVVDLUH

6LWH�GH�9LOOHIDYDUG�HW�YDOOpH�GH�OD�6HP
P
H

;�
7UDFH�GH�O
DQFLHQQH�YRLH�JDOOR�URP

DLQH�HW�G
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1
RQ�QpFpVVDLUH

����
3DV�GH�VHQVLELOLWp
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&
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S
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S
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S
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3.2 Analyse des principales entités patrim
oniales

�������'
RP

SLHUUH�OHV�(JOLVHV

DOM
PIERRE 

LES EGLISES

24
8m

&+
Ç7($8

�'
(�'
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6,7(�'
(�352

-(7

275m

333m
VALLÉE DE LA BRAM

E
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1. Eglise Saint-Pierre et Saint-Paul
Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : Google Earth PRO / Assem
blage BE Agence B. Jardins & Paysages

���3DQRUDP
D�VXU�OH�FKkWHDX�GH�'

RP
SLHUUH�OHV�(JOLVHV

&+
Ç7($8

�'
(�'

2
0
3,(55( -LES -EGLISES

Carte zoom
ée des élém

ents patrim
oniaux et touristiques

D
istance par rapport à la ZIP : 5km

M
onum

ents historiques : 
Eglise Saint-Pierre et Saint-Paul
Château
Sites touristiques : 
Château
Étang com

m
unal

Sensibilité : NULLE

'
RP

SLHUUH�OHV�(JOLVHV�HVW�XQH�FRP
P
XQH�UXUDOH�GH�����KDELWDQWV��

Il s’agit d’une com
m

une m
arquée par un grand nom

bre de territoires 
agricoles. Située au Sud de l’aire d’étude éloignée, on trouve dans son 
centre-bourg l’église Saint-Pierre et Saint-Paul, et plus au sud de son 
WHUULWRLUH��OH�FKkWHDX�GH�'

RP
SLHUUH�

Le village et son église ne présentent ni visibilité sur le projet, ni 
FRYLVLELOLWp��(Q�HරHW��FRP

P
H�RQ�SHXW�OH�YRLU�VXU�OD�FRXSH��OH�UHOLHI�VHXO�

VX
W�j�FRXSHU�WRXWH�YXH�SRVVLEOH�VXU�OH�VLWH�GH�SURMHW�
,O�HQ�YD�GH�P

rP
H�SRXU�OH�FKkWHDX��&HOXL�FL�HVW�VLWXp�GDQV�XQ�FUHX[�

de vallon, au sein d’un ham
eau paisible et préservé autour d’un large 

étang. Sa position en fond de vallée em
pêche toute visibilité sur le site 

de projet. La sensibilité est nulle.
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�������6DLQW�/pJHU�0
DJQD]HL[
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228m

6,7(�'
(�352

-(7

302m

0km
0.5km

1km

D
 89

6,7(�'
(�352

-(7

Source : Google Earth PRO / Assem
blage BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

1. M
airie de Saint-Léger-M

agnazeix

2. Entrée Nord de Saint-Léger-M
agnazeix

6,7(�'
(�352

-(7

Carte zoom
ée des élém

ents patrim
oniaux et touristiques

D
istance par rapport à la ZIP : 3.8km

M
onum

ents historiques : 
Eglise Saint-Léger
Celle Grandm

ontaine
Polissoir
Enceinte quadrilatère
Sites touristiques : 
Eglise Saint-Léger
Prieuré des Bronzeaux
Sensibilité : NULLE

La com
m

une de Saint-Léger M
agnazeix est une com

m
une rurale 

m
arquée par un grand nom

bre de terres agricoles. On y trouve un tissu 
urbain resserré au niveau du centre-bourg, puis un grand nom

bre de 
ham

eaux (plus de 50), tout autour. 
On y trouve quatre m

onum
ents historiques. L’église Saint-Léger dans 

OH�FHQWUH�ERXUJ�QH�SUpVHQWH�DXFXQH�VHQVLELOLWp�DYHF�OH�VLWH��(Q�HරHW�OHV�
ERLVHP

HQWV�TXL�O·HQ�VpSDUHQW�VX
VHQW�j�FRXSHU�WRXWH�YLVLELOLWp��

Il en va de m
êm

e pour l’enceinte quadrilatère, située en lisière d’un 
boisem

ent.
Le polissoir et le prieuré (celle grandm

ontaine), situés dans l’aire 
d’étude im

m
édiate, seront tout les deux étudiés à part.
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3.2.3. M
agnac-Laval

0km
0.5km

1km
204

 m

250 m

302 m

67 -LEGER 
M

AGNAZEIX
6,7(�'

(�352
-(7

D
7

Source : Google Earth PRO / Assem
blage BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages
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1. Eglise Saint-M
axim

in

2. Panoram
a depuis l’un des points hauts du village, le long de la Bram

e
Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Carte zoom
ée des élém

ents patrim
oniaux et touristiques

D
istance par rapport à la ZIP : 5.8 km

M
onum

ents historiques : 
Eglise Saint-M

axim
in

Sites touristiques : 
Château de Chercorat
Étang com

m
unal

Sensibilité : NULLE

M
agnac-Laval est une com

m
une rurale au caractère agricole. Elle 

FRP
SRUWH�������KDELWDQWV��/H�FHQWUH�ERXUJ�D�XQ�WLVVX�XUEDLQ�WUqV�UHVVHUUp��

Ainsi l’église Saint-M
axim

in, en son centre, ne présente aucune visibilité 
ou covisiblité avec le site de projet. De m

êm
e, si l’on trouve certains 

points hauts surplom
bant la Bram

e, on ne perçoit pas le site de projet 
depuis les quelques belvédères qui se présentent. On peut voir sur la 
coupe que le relief em

pêche ces visibilités, tout com
m

e l’éloignem
ent. 

La sensibilité est nulle.
/H�FKkWHDX�GH�&KHUFRUDW�pWDQW�XQ�VLWH�HP

EOpP
DWLTXH��LO�VHUD�pWXGLp�

à part. 
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3.2.4. Prieuré 
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-(7
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/$�&+
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DE BRONEZAUX
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Source : Google Earth PRO / Assem
blage BE Agence B. Jardins & Paysages
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1. Entrée du prieuré

���'
HSXLV�OD�5'

����YHUV�OH�SULHXUp�GHV�%URQ]HDX[

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Carte zoom
ée des élém

ents patrim
oniaux et touristiques

D
istance par rapport à la ZIP : 1.06 km

M
onum

ent historique : Classé
Sensibilité : NULLE

Le prieuré des Bronzeaux est un ancien m
onastère grandm

ontain, 
devenu exploitation agricole puis tom

bé en ruines. Racheté par un SCI 
et rénové, il est aujourd’hui un lieu de visite touristique. Il présente un 
F±

XU�EkWL�DVVH]�GHQVH��GDQV�XQ�FUHX[�GX�UHOLHI�HQWRXUp�GH�ERLVHP
HQWV��

Ainsi m
algré sa proxim

ité par rapport au site de projet, les nom
breux 

ERLVHP
HQWV�TXL�O·HQ�VpSDUHQW�VX

VHQW�j�FRXSHU�WRXWH�YLVLELOLWp�
Le sensibilité est nulle.
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3.2.5. Polissoir dit le Poulvan de Saintjotte
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-(7
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Source : Google Earth PRO / Assem
blage BE Agence B. Jardins & Paysages

1. Polissoir 

2. Depuis la RD 2
Source : Google M

aps

Source : m
onum

entum
.fr

6,7(�'
(�352

-(7

Carte zoom
ée des élém

ents patrim
oniaux et touristiques

D
istance par rapport à la ZIP : 0.69 km

M
onum

ents historiques : M
onum

ent classé
Sensibilité : NULLE

Le polissoir dit le Poulvain de Sainjotte est le m
onum

ent classé le plus 
proche de la zone d’im

plantation potentielle. Ce vestige du Néolithique 
a cependant un em

placem
ent protégé, au cœ

ur des bois. Ainsi, il ne 
présente ni visibilité, ni covisibilité sur le projet. La sensibilité est nulle.

1

2

So
u
rce : B

E A
g

en
ce B

. Jard
in

s &
 Paysag

es



Dossier d’étude d’impact - Projet de la Châtre
3

6
Agence B. Jardins et Paysages - Juin 2021

01//ÉTAT INITIAL

3.1.8 D
olm

en de la pierre levée

3.2.6. Étang de M
urat

�������&KkWHDX�GH�&KHUFRUDW

6,7(�'
(�352

-(7

6,7(�'
(�352

-(7

6,7(�'
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-(7

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : Google M
aps

Vue de l’étang en direction de la ZIP

9XH�GH�O·DOOpH�ERLVpH�GX�FKkWHDX�GH�&KHUFRUDW

Vue depuis l’allée m
enant à la forêt 

Carte zoom
ée des élém

ents patrim
oniaux et touristiques

Carte zoom
ée des élém

ents patrim
oniaux et touristiques

Carte zoom
ée des élém

ents patrim
oniaux et touristiques

L’étang de M
urat fait partie des sites em

blém
atiques du territoire. Il 

V·DJLW�G·XQ�pWDQJ�WUqV�DQFLHQ��DQWpULHXU�j�������,O�SUpVHQWH�SULQFLSDOHP
HQW�

un intérêt ornithologique et botanique. Il s’agit donc d’un site 
d’observation prisé des passionnés. Il se situe au Nord de l’aire d’étude 
éloignée. Les boisem

ents qui l’entourent ne perm
ettent pas de visibilité 

du site de projet.

/H�FKkWHDX�GH�&KHUFRUDW�HW�VRQ�GRP
DLQH�IRUP

HQW�XQ�DXWUH�VLWH�
em

blém
atique au Sud Est de l’aire d’étude éloignée. L’allée arborée qui 

P
qQH�DX�FKkWHDX�IRUP

H�XQ�UHSqUH�DX�VHLQ�GX�SD\VDJH��HW�SHUP
HW�GH�

repérer le dom
aine depuis la route. Le site de projet étant très éloignée, 

et séparé par de nom
breux boisem

ents, la sensibilité est nulle.

Le Dolm
en dit «la Pierre Levée» se situe au Nord-Est de l’aire d’étude. 

M
onum

ent classé, il se trouve à la lisière du bois de Bouéry qui l’isole 
par rapport au reste du territoire. Ainsi la sensibilité est nulle.
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3.3 Analyse des principaux ham
eaux présentant un enjeu potentiel de visibilité ou covisibilité.

6RXUFH���'
5($/�1

RXYHOOH�$TXLWDLQH���%DVH�0
pULP

pH���$VVHP
EODJH�FDUWRJUDSKLTXH�HW�DQDO\VH�$JHQFH�%��-DUGLQV�	

�3D\VDJHV

Les ham
eaux représentent les points les plus sensibles à l’égard du 

SURMHW�SKRWRYROWDwTXH��(Q�HරHW��FH�VRQW�OHV�]RQHV�G·KDELWDWLRQ�OHV�SOXV�
proches, et donc souvent les plus exposées à une visibilité ou covisibilité 
SRWHQWLHOOH��$LQVL�OHV�GLරpUHQWV�KDP

HDX[�GH�O·$(,�VHURQW�DQDO\VpV�GDQV�
cette étude. On y retrouve les ham

eaux des «M
as M

auvis», des «Herbets 
et de «Séjotte» au Nord-Ouest, le long de la RD 2. A proxim

ité directe, 
OHV�KDP

HDX[�GH�ªOD�&KkWUH«�HW�GH�ª9LOOHX[«��DX�VHLQ�GH�OD�SURSULpWp�GHV�
SRUWHXUV�GH�SURMHW��HW�HQÀQ�OHV�KDP

HDX[�GHV�ª&KDUUDXGV�%URQ]HDX[«�HW�
ªGHV�*UDQGHV�)RUJHV«�DX�6XG�(VW�GH�O·$(,�

&$57(�'
(�/2

&$/,6$7,2
1
�'
(6�+

$0
($8

;�'
(�/·$,5(�'

·e78
'
(�,0

0
e'
,$7(

Sites étudiés en détail
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3.3.1. Le M
as M

auvis
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2. Depuis la RD 2 6,7(�'
(�352

-(7

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Carte zoom
ée des élém

ents patrim
oniaux et touristiques

Source : Google Earth PRO / Assem
blage BE Agence B. Jardins & Paysages

D
istance par rapport à la ZIP : 0.63 km

Sensibilité :
NULLE

Ce ham
eau se trouve au Nord de la RD 2 qui traverse l’AEI. Une route 

com
m

unale le traverse et form
e une boucle depuis la départem

entale. 
Elle est entourée de haies bocagères de hautes taille, qui isolent 
visuellem

ent le ham
eau par rapport à la route et donc par rapport au 

projet. La sensibilité est donc nulle.

1
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3.3.2. Les H
erbets

/(6�+
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1. Depuis le cœ
ur du ham

eau

2. Depuis la RD 2, entrée du ham
eau «Les Herbets»
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Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

6,7(�'
(�352

-(7

Carte zoom
ée des élém

ents patrim
oniaux et touristiques

Source : Google Earth PRO / Assem
blage BE Agence B. Jardins & Paysages

D
istance par rapport à la ZIP : 0.36 km

Sensibilité :

Ce ham
eau, à l’Est de la RD 2, est très proche de la ZIP. Ainsi, on 

pourrait s’attendre à une visibilité depuis les m
aisons les plus éloignées 

à l’entrée du chem
in rejoignant la parcelle du projet. Cependant, com

m
e 

on peut le voir, le relief et les boisem
ents em

pêchent toute visibilité ou 
covisibilité avec le site.

NULLE
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3.3.3. Sejottes

6e-2
77(6
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HDX

2. Depuis le ham
eau vers la RD 2
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Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Carte zoom
ée des élém

ents patrim
oniaux et touristiques

Source : Google Earth PRO / Assem
blage BE Agence B. Jardins & Paysages

D
istance par rapport à la ZIP : 0.85

Sensibilité : NULLE

Ce ham
eau se trouve au Nord de la RD 2, face à la zone d’im

plantation 
du projet. Si sa proxim

ité laisse envisager une visibilité frontale, le relief 
DLQVL�TXH�OD�YpJpWDWLRQ�GH�O·DXWUH�F{Wp�GH�OD�5'

�DUUrWHQW�OH�UHJDUG��/D�
sensibilité est nulle.
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3.3.4. Les Grandes Forges
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2. Entrée du ham
eau
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Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages
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Carte zoom
ée des élém

ents patrim
oniaux et touristiques

Source : Google Earth PRO / Assem
blage BE Agence B. Jardins & Paysages

D
istance par rapport à la ZIP : 0.84 km

Sensibilité : NULLE

Le ham
eau des grandes forges se situe au Sud de la zone d’im

plantation 
potentielle. C’est l’un des plus grands ham

eaux de la de l’AEI. Com
m

e on 
peut le voir sur la coupe, plusieurs alignem

ents d’arbres et boisem
ents 

le séparent du site de projet. La sensibilité est donc nulle.
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�������/HV�&KDUUDXGV�GH�%URQ]HDX

LES CHARRAUDS DE 
BRONZEAU
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2. Depuis l’entrée du ham
eau
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Source : BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : BE Agence B. Jardins & Paysages
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Carte zoom
ée des élém

ents patrim
oniaux et touristiques

Source : Google Earth PRO / Assem
blage BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : Google Earth PRO / Assem
blage BE Agence B. Jardins & Paysages

Source : Google Earth PRO / Assem
blage BE Agence B. Jardins & Paysages

D
istance par rapport à la ZIP : 3.6

Sensibilité :
NÉGLIGEABLE

Ce ham
eau se trouve au bout du chem

in com
m

unal qui longe 
directem

ent le site de projet. Ainsi, sa proxim
ité am

ène une certaine 
visibilité sur le site. Cependant, si cette visibilité existe, elle est déjà 
fortem

ent atténuée par la végétation existante. La sensibilité est donc 
négligeable.
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�������9LOOHX[
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e

2. En direction du site de projet
Source : BE Agence B. Jardins & Paysages
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Carte zoom
ée des élém

ents patrim
oniaux et touristiques

Source : Google Earth PRO / Assem
blage BE Agence B. Jardins & Paysages

D
istance par rapport à la ZIP : 0.05km

Sensibilité :
M

ODÉRÉE

Cette ferm
e se situe en lim

ite directe de la zone d’im
plantation 

potentielle du projet. Ainsi m
algré la végétation existante qui la sépare 

du terrain adjacent, on peut supposer une visibilité de la centrale au 
travers des arbres ou en hiver. Cependant, le terrain n’étant pas habité 
et appartenant au porteur de projet, la sensibilité est m

oyenne.
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eau de la Chatre, route com

m
unale

2. Le long du site de projet, route com
m
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Carte zoom
ée des élém

ents patrim
oniaux et touristiques

Source : Google Earth PRO / Assem
blage BE Agence B. Jardins & Paysages

D
istance par rapport à la ZIP : 0km

Sensibilité :
)2
57(
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/D�IHUP
H�GH�OD�&KkWUH�IDLW�SDUWLH�LQWpJUDQWH�GH�OD�=,3��(OOH�VHUD�LQWpJUpH�

à la gestion du lieu et ne présente donc pas en elle-m
êm

e de sensibilité. 
Cependant nous analysons ici l’entrée et la sortie de ce ham

eau, et son 
rapport avec la route publique. 

L’arrivée sur le ham
eau est encadrée par le zone potentielle 

d’im
plantation au Nord et au Sud, am

enant une covisibilité avec le 
ham

eau.
De m

êm
e, la sortie du ham

eau et l’avancée sur la route com
m

unale 
SUpVHQWHQW�OH�SRLQW�OH�SOXV�VHQVLEOH�GH�O·DLUH�G·pWXGH��(Q�HරHW��OD�URXWH�
présente des vues ouvertes sur la zone d’im

plantation par delà la haie 
GH�FKDUP

H��&HOOH��FL�HVW�HQ�HරHW�WDLOOpH�DVVH]�EDV�SRXU�SHUP
HWWUH�DX�

regard de s’attarder sur le terrain. La sensibilité est donc forte.



4
5

Dossier d’étude d’impact - Projet de la Châtre
Agence B. Jardins et Paysages - Juin 2021

01//ÉTAT INITIAL

3.4. Synthèse de l’analyse du patrim
oine et de l’habitat

D
escriptif

Sensibilité

M
agnac-Laval : Eglise Saint-M

axim
in (IM

H
) Ź

 sensibilité nulle en raison du tissu urbain
M

ailhac-sur-B
enaize : D

olm
en dit de la pierre levée (C

M
H

) Ź
 sensibilité nulle en raison des boisem

ents environnants
Saint-Léger-M

agnazeix : Eglise Saint-Léger (IM
H

), Enceinte quadrilatère (C
M

H
) Ź

 Sensibilité nulle en raison du contexte arboré
D

om
pierre-les-Eglises : C

hâteau (dans le site em
blém

atique de la vallée de la Bram
e) Ź

 sensibilité nulle en raison du relief et de l'éloignem
ent

M
a gnac-Laval : C

hâteau de C
hercorat (tourism

e et Site em
blém

atique) Ź
 sensibilité nulle en raison du contexte boisé

Etang de M
urat (Site em

blém
atique) Ź

 sensibilité nulle en raison du contexte boisé
La B

ram
e (site em

blém
atique) Ź

 sensibilité nulle en raison de l'éloignem
ent et du relief

Saint-Léger-M
agnazeix : C

elle grandm
ontaine des Bronzeaux (C

M
H

) Ź
 sensibilité nulle en raison de la tram

e arborée
Aucun village potentiellem

ent im
pacté 

Saint-Lé ger-M
agnazeix : Polissoir (C

M
H

) Ź
 Sensibilité nulle en raison du contexte boisé

H
am

eau dit le M
as M

auvis Ź
 sensibilité nulle 

H
am

eau dit les H
erbets Ź

 sensibilité nulle
H

am
eau dit Se jottes Ź

 sensibilité nulle
H

am
eau dit les G

randes For ges Ź
 sensibilité nulle

H
am

eau dit les C
harrauds de B

ronzeau Ź
 sensibilité né gligeable

H
am

eau dit Villeux Ź
 sensibilité m

odérée
H

am
eau dit la C

hâtre Ź
 intégré à la ZIP, la sensibilité est forte en entrée et en sortie du ham

eau
Zone d'im

plantation potentielle
Le site d'im

plantation envisagé est un ensem
ble de parcelles servant au pâturage ovin. 

A
ire d'étude rapprochée (3 km

)

A
ire d'étude éloignée (5 km

)

A
ire d'étude im

m
édiate (1 km

)

L’inventaire patrim
onial et touristique  m

ontre un territoire peu m
arqué par des m

onum
ents historiques 

G·LP
SRUWDQFH��(Q�HරHW�O·DLUH�G·pWXGH�QH�FRP

SUHQG�SDV�GH�JUDQGH�YLOOH��RX�GH�VLWH�FODVVp�LP
SRUWDQW��/HV�pOpP

HQWV�
patrim

oniaux les plus im
portants se situent au sein de sites em

blém
atiques, com

m
e la vallée de la Bram

e, 
R��VH�WURXYH�OH�FKkWHDX�GH�'

RP
SLHUUH��O·pWDQJ�GH�0

XUDW��UpVHUYH�RUQLWKRORJLTXH�UHFRQQXH��OH�FKkWHDX�GH�
Chercorat, non classé, m

ais dons la structure et l’allée form
ent des repères im

portants au sein du paysage. 
L’ensem

ble de ces sites d’exceptions est trop éloigné du site de projet pour présenter une sensibilité. Il 
en va de m

êm
e pour les églises classées ou inscrites au sein des villages de M

agnac-Laval ou Saint-Léger 
0
DJQD]HL[��/HXU�pORLJQHP

HQW��DLQVL�TXH�OH�WLVVX�EkWL�UHVVHUUp�TX·RQ�UHWURXYH�DXWRXU��HP
SrFKH�WRXWH�YLVLELOLWp��

La sensibilité globale au niveau de l’AEE est nulle.
Au niveau de l’aire d’étude rapprochée, seul le prieuré de Bronzeaux, m

onum
ent historique classé, aurait 

pu présenter une sensibilité. Cependant, plusieurs linéaires arborés séparent le site du prieuré, et em
pêchent 

toute visibilité ou covisibilité.
(QÀQ��O·DLUH�G·pWXGH�LP

P
pGLDWH�FRP

SUHQG�GH�QRP
EUHX[�KDP

HDX[��6LWXpV�DX�1
RUG�GH�OD�5'

����OHV�KDP
HDX[�

de «le M
as M

auvis» et «Sejottes», ne présentent aucune visibilité sur le site. Le ham
eau de «les Herbets», très 

proche du site, est lui aussi préservé par un em
placem

ent légèrem
ent en contrebas ainsi qu’une végétation 

dense. 
$X�6XG��OH�KDP

HDX�GHV�ª*UDQGHV�)RUJHV«�HVW�OXL�DXVVL�SUpVHUYp�SDU�XQ�P
DLOODJH�ERFDJHU�GHQVH��/H�KDP

HDX�
des «Charrauds de Bronzeaux» présente quant à lui une sensibilité négligeable, aux vues des visibilités 
possibles au travers des arbres. 
/HV�KDP

HDX[�GH�OD�&KkWUH�HW�GH�9LOOHX[�DSSDUWLHQQHQW�DX�SRUWHXU�GH�SURMHW��,OV�SUpVHQWHQW�OHV�VHQVLELOLWpV�
les plus fortes, cependant atténuées par la conservation des chênes présents sur leurs abords. La sensibilité la 
plus im

portante est au niveau de la route com
m

unale qui longe le site de projet au Sud. Il sera im
portant de 

préserver les vues depuis cet axe local.
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D
escriptif

Sensibilité

La B
asse-M

arche :  cam
pagne-parc, relief doux, structure bocagère très m

arquée Ź
 sensibilité nulle

A
xes m

ajeurs : R
D

 2, R
D

 7, R
D

 912, R
D

 942, R
D

 44 Ź
 sensibilité nulle

La B
asse-M

arche
 : R

elief doux, nom
breux cours d'eau et étangs, structure bocagère m

arquée Ź
 sensibilité nulle

A
xes routiers : R

D
 2, R

D
 61, R

D
 88 Ź

 sensibilité nulle

Partie N
ord

: R
D

 2 traversante, ham
eaux structurés autour, nom

breuses lignes arborées dissim
ulant le site de projet Ź

 sensibilité négligeable, visibilité de la parcelle ouest depuis la route

A
 l'Est : partie du plateau plus haute, ruisseau du P

oux et ripisylve form
ant une barrière visuelle avec le site de projet Ź

 sensibilité nulle
A

u Sud : E
tan g de S

aint-M
artial, parcelles boca

gères. H
aies et alignem

ents lim
itent fortem

ent les vues Ź
 sensibilité nulle

A
xes routiers : R

oute com
m

unale longeant le site de projet offrant des vues dégagées sur la future centrale Ź
 sensibilité forte 

Le site est un ensem
ble de parcelles utilisées pour le paturage ovin

D
e hauts linéaires arborés structurent le site de pro

jet >
 S

ensibilité forte
P

roxim
ité directe avec le ham

eau de la C
hâtre et le ham

eau de V
illeux, rapport d'échelle avec un tissu bâti proche 

M
agnac-Laval : E

glise S
aint-M

axim
in (IM

H
) Ź

 sensibilité nulle en raison du tissu urbain
M

ailhac-sur-B
enaize : D

olm
en dit de la P

ierre Levée (C
M

H
) Ź

 sensibilité nulle en raison des boisem
ents environnants

Saint-Léger-M
agnazeix

 : E
glise S

aint-Léger (IM
H

), E
nceinte quadrilatère (C

M
H

) Ź
 S

ensibilité nulle en raison du contexte arboré
D

om
pierre-les-Eglises : C

hâteau (dans le site em
blém

atique de la vallée de la B
ram

e) Ź
 sensibilité nulle en raison du relief et de l'éloignem

ent
M

agnac-Laval : C
hâteau de C

hercorat (tourism
e et site em

blém
atique) Ź

 sensibilité nulle en raison du contexte boisé
Etang de M

urat (Site em
blém

atique) Ź
 sensibilité nulle en raison du contexte boisé

La B
ram

e (site em
blém

atique) Ź
 sensibilité nulle en raison de l'éloignem

ent et du relief

Saint-Léger-M
agnazeix : C

elle grandm
ontaine des B

ronzeaux (C
M

H
) Ź

 sensibilité nulle en raison de la tram
e arborée

A
ucun village potentiellem

ent im
pacté 

Saint-Léger-M
agnazeix : P

olissoir (C
M

H
) Ź

 S
ensibilité nulle en raison du contexte boisé

H
am

eau dit le M
as M

auvis Ź
 sensibilité nulle 

H
am

eau dit les H
erbets Ź

 sensibilité nulle
H

am
eau dit Sejottes Ź

 sensibilité nulle
H

am
eau dit les G

randes Forges Ź
 sensibilité nulle 

H
am

eau dit les C
harrauds de B

ronzeau
 Ź

 sensibilité négligeable  
H

am
eau dit Villeu x Ź

 sensibilité m
odérée

H
am

eau dit la C
hâtre Ź

 intégré à la Z
IP

, la sensibilité est forte en entrée et en sortie du ham
eau

Le site d'im
plantation envisagé est un ensem

ble de parcelles servant au pâturage ovin. 

H
abitat

A
EI

Préconisation d'im
plantation du projet

ZIP

U
nités paysagères

A
EE

A
ER

A
EI

Perceptions visuelles

Elem
ents patrim

oniaux

A
EE

A
ER

4
. S

Y
N

T
H

È
S

E
 D

E
 L’A

N
A

LY
S

E
 P

A
Y

S
A

G
È

R
E
 E

T
 P

A
T

R
IM

O
N

IA
L
E

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

/·pWXGH�GH�O·pWDW�LQLWLDO�QH�P
RQWUH�TXH�SHX�GH�VHQVLELOLWp�P

DOJUp�OD�WDLOOH�GX�VLWH�GH�SURMHW��(Q�HරHW�FH�
dernier se situe au sein d’un m

aillage bocager très dense, qui l’isole du reste du territoire. Aucun point de 
vue n’existe au sein du territoire proche qui perm

ettrait de l’apercevoir. Seule la route com
m

unale qui longe 
le site présente une sensibilité forte. Une légère percée à l’Ouest perm

et une visiblité lointaine sur le site de 
projet depuis la RD2.

Aucun m
onum

ent ne présente de sensibilité par rapport au site de projet. Seul le prieuré de Bronzeaux 
et le polissoir pourraient présenter des visibilités ou covisibilités. Cependant la végétation em

pêche toute 
YLVLELOLWp���,O�HQ�YD�GH�P

rP
H�SRXU�O·KDELWDW�GH�SUR[LP

LWp��/HV�GHX[�KDP
HDX[�OHV�SOXV�VHQVLEOHV��ª�/D�&KkWUH�«�

et « Villeux » appartiennent au porteur de projet. Seuls les ham
eaux de « les Herbets » et de « Charrauds 

Bronzeaux » présentent une sensibilité négligeable, qui sera analysée en phase im
pact.
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02
1

. L’IM
P

L
A

N
T
A

T
IO

N

L
E

S
 IM

P
A

C
T

S
 D

U
 P

R
O

JE
T

 S
U

R
 L

E
 P

A
Y

S
A

G
E

1.1 Les m
esures d’évitem

ent
&$57(�'

(6�6758
&78

5(6�3$<6$*
Ë5(6�0

,6(6�(1
�$9$1

7�32
8
5�/(6�&+

2
,;�'

·,0
3/$1

7$7,2
1

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

Au vu de l’analyse de l’état initial du paysage, plusieurs structures 
paysagères ont été m

ises en avant au sein m
êm

e de la zone d’im
plantation 

potentielle du projet :

- Les haies périphériques existantes : souvent form
ées de hauts 

chênes et de quelques hêtres, elles form
ent la structure bocagère du site 

et perm
ettent de lim

iter la visibilité. Il est im
portant de les conserver. La 

haie de charm
e au sud en particulier perm

ettra de lim
iter les visibilités 

sur la centrale depuis la route.

��/HV�]RQHV�KXP
LGHV���/·pWXGH�pFRORJLTXH�D�LGHQWLÀp�GHV�]RQHV�

KXP
LGHV�j�SUpVHUYHU�DX�VHLQ�GX�VLWH��(OOHV�LQÁXHQFHQW�DXVVL�OH�SD\VDJH�

en créant des respirations au sein de la future centrale, m
ais aussi car 

elles com
prennent des arbres isolés qu’il sera im

portant de préserver.

- Les chem
ins pastoraux : Le passage des troupeaux se fait dans 

FHUWDLQHV�]RQHV�GpÀQLHV��QRWDP
P
HQW�XQ�D[H�FO{WXUp�WUDYHUVDQW�OH�VLWH�

d’Est en Ouest. Cet axe structure l’intérieur du site

- Les linéaires arborés au cœ
ur du site : Au nord, une parcelle est 

entièrem
ent entourée d’arbres. Dans son prolongem

ent, on trouve un 
alignem

ent de chêne au sud. Les deux form
ent des repères au sein du 

paysage local, perceptibles depuis les ham
eaux et depuis la route, qu’il 

est im
portant de préserver. Il en va de m

êm
e pour les alignem

ents 
G·DUEUHV�SUpVHQWV�DXWRXU�GH�OD�SDUFHOOH�����

&HV�GLරpUHQWHV�LQGLFDWLRQV�IRUP
HQW�OHV�P

HVXUHV�G·pYLWHP
HQW��/H�

projet de centrale prendra en com
pte la structure initiale du site pour 

proposer un plan d’im
plantation respectant le paysage.
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Plan dw
g

1.2 L’im
plantation de la centrale

&$57(�'
·,0

3/$1
7$7,2

1
�'
(�/$�&(1

75$/(
La proposition d’im

plantation des panneaux de projets se base 
prem

ièrem
ent sur les m

esures d’évitem
ent évoquées précédem

m
ent. 

Ainsi, aucun panneau ne sera im
planté dans les zones hum

ides. Les 
groupes de panneaux seront séparés par les linéaires arborés existants. 
7RXW�DXWRXU�GH�OD�FHQWUDOH��OD�YpJpWDWLRQ�H[LVWDQWH�HVW�FRQVHUYpH��HW�
perm

et de préserver les vues au Nord, et à l’Est. A l’Ouest, une partie 
GHV�KDLHV�ERFDJqUHV�GHV�SDUFHOOHV�HVW�VXSSULP

pHV�VXU�OHV�SDUFHOOHV������
����HW������

Il sera im
portant de reform

er la structure bocagère pour éviter des 
SHUFHSWLRQV�GHSXLV�O·2

XHVW��$XWRXU�GH�OD�SDUFHOOH������O·HQVHP
EOH�GHV�

haies périphériques et des alignem
ents de chênes sont conservés, ainsi 

que la haie de charm
ille, perm

ettant de préserver les vues alentour.
Les panneaux ont ensuite été im

plantés avec une répartition Nord/
6XG�VXU�O·HQVHP

EOH�GH�OD�VXUIDFH�GX�VLWH�GH�SURMHW��8QH�FO{WXUH�VHUD�
LP
SODQWpH�WRXW�DXWRXU�GH�OD�FHQWUDOH��UHSUHQDQW�OHV�FRGHV�GHV�FO{WXUHV�

H[LVWDQWHV�VXU�VLWH���SRWHDX[�HQ�ERLV�HW�JULOODJH��/D�FO{WXUH�VHUD�LP
SODQWpH�

GX�F{Wp�GH�OD�FHQWUDOH�SDU�UDSSRUW�DX[�KDLHV��SRXU�QH�SDV�IRUP
HU�XQ�

prem
ier plan depuis la route ou les parcelles attenantes. 

Ainsi l’im
plantation perm

et de respecter les com
posantes paysagères 

du site et de lim
iter les terrassem

ents.

CO
N

SERVATIO
N

 D
E LA 

STRU
CTU

RE BO
CAG

ÈRE 
EXISTA

N
TE

CO
N

SERVATIO
N

 D
ES 

A
RBRES ISO

LÉS AU
 SEIN

 
D

ES ZO
N

ES H
U

M
ID

ES

PRÉSERVATIO
N

 D
ES 

ZO
N

ES H
U

M
ID

ES

PRÉSERVATIO
N

 D
ES 

A
LIG

N
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EN
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E 
CH

ÊN
ES EN
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PRÉSERVATIO
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 D
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H
A
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1.3 Coupes techniques d’im
plantation du projet

A
gence A

rk kide
*fagalde A

rchitecture *
C

entrale Photovoltaique /Chez M
esnier PV

   LD
 C

hez M
esnier / 16350 C

hassiecq
C

ontact : frankm
enschel@

icloud.com

provisoire le tem
ps du chantier

Piste dite lourde
FACADE/COUPE DD

Source : Agence Ark kide
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2
. A

N
A

LY
S

E
 D

E
S

 IM
P

A
C

T
S

 D
U

 P
R

O
JE

T
2.1 Analyse visuelle à l’aide de photom

ontages

PV
Localisation

Enjeux
X (L93)

Y (L93)
D

istance au projet

1
SAIN

T-LEG
ER

-M
AG

N
AZEIX - D

epuis le ham
eau de la C

hâtre
Visibilité depuis un des ham

eaux les plus proches -R
oute com

m
unale

562978
6574079

0
2

M
AG

N
AC

-LAVAL - D
epuis la route com

m
unale, en direction de la C

hâtre
Visibilité depuis la sortie du ham

eau de Villeux
563788

6574056
0

3
M

AG
N

AC
-LAVAL - D

epuis l'entrée centrale du site, à proxim
ité des postes de livraison

Visibilité des installations au plus proche
563335

6574042
0

4
SAIN

T-LEG
ER

-M
AG

N
AZEIX - D

epuis le ham
eau "Les C

harrauds Bronzeaux"
Visibilité depuis l'entrée du ham

eau 
564306

6574069
357 m

5
SAIN

T-LEG
ER

-M
AG

N
AZEIX - D

epuis le ham
eau "Les H

erbets"
Visibilité depuis des habitations proches

563382
6575057

354 m
6

SAIN
T-LEG

ER
-M

AG
N

AZEIX - D
epuis la route com

m
unale à l'O

uest, en direction de la C
hâtre

C
ovisiblité avec un bâti existant/visibilité depuis la route com

m
unale

562520
6574206

0
7

SAIN
T-LEG

ER
-M

AG
N

AZEIX - D
epuis la R

D
 2 en direction de la C

hâtre
Vsibilité depuis un axe viaire fréquenté

561934
6574605

437 m

A
EI

« Le photom
ontage est un m

oyen technique de représentation des 
projets qui est im

m
édiatem

ent com
préhensible par le lecteur et/ou 

O·REVHUYDWHXU��/HV�SKRWRP
RQWDJHV�UHQGHQW�XQH�YLVLRQ�DVVH]�ÀGqOH�GH�

l’im
pact visuel des installations photovoltaïques depuis un point précis 

d’observation situé à proxim
ité des installations. Cependant, au-delà 

G·XQH�GLVWDQFH�GH���j���NP
��OD�UHSUpVHQWDWLRQ�SDU�SKRWRP

RQWDJH�HVW�
UHQGXH�SOXV�GpOLFDWH�HQ�UDLVRQ�GH�OD�GL

FXOWp�j�UHSUpVHQWHU�OH�ª�P
RWLI�

gris » généralem
ent perçu à cette distance.

Par ailleurs, les photom
ontages présentent plusieurs lim

ites. Le 
résultat du photom

ontage doit tout d’abord être relativisé en fonction 
GHV�FRQGLWLRQV�GH�OXP

LQRVLWp�HW�GH�P
pWpRURORJLH��(Q�HරHW��O·DVSHFW�G·XQ�

P
rP

H�OLHX�FKDQJH�j�GLරpUHQWV�P
RP

HQWV�GH�O·DQQpH�HW�HQ�IRQFWLRQ�GH�OD�
m

étéorologie (ciel couvert, beau tem
ps dégagé, conditions de brum

es 
m

atinales). L’im
pact visuel d’un projet pourra donc dans la réalité se 

révéler plus ou m
oins fort en fonction de l’heure de la journée, de la 

couverture nuageuse ou de la nébulosité au m
om

ent de la prise de vue. 
&RP

SWH�WHQX�GH�OD�GL
FXOWp�j�XWLOLVHU�XQH�JUDQGH�SDQRSOLH�GH�SKRWRV�

pour un seul lieu, il est possible de privilégier une lum
inosité forte 

DÀQ�GH�UHSUpVHQWHU�SDU�OH�SKRWRP
RQWDJH�XQ�LP

SDFW�YLVXHO�P
D[LP

XP
��

Le photom
ontage ne restitue donc pas toutes les conditions réelles 

d’observation.
On notera ensuite que l’évaluation de la profondeur de cham

p que 
produit la vision hum

aine est im
possible sur une photographie. De plus, 

certaines caractéristiques particulières des installations photovoltaïques 
DX�VRO�QH�SHXYHQW�rWUH�UHVWLWXpHV��FRP

P
H�OHV�HරHWV�GH�P

LURLWHP
HQW�RX�

GH�UpÁH[LRQ�GHV�UD\RQV�OXP
LQHX[��P

rP
H�V·LOV�QH�VH�SURGXLVHQW�TXH�GH�

m
anière anecdotique à l’échelle d’une journée.
(QÀQ��OD�GpÀQLWLRQ�GHV�P

R\HQV�GH�UHSURGXFWLRQ��SKRWRJUDSKLH�
HW�

LP
SUHVVLRQ��

Q·HVW�
SDV�

VX
VDQWH�

SRXU�
UHVWLWXHU�

ÀGqOHP
HQW�

OHV�
LQVWDOODWLRQV�pORLJQpHV��3DU�FRQVpTXHQW��LO�GHYLHQW�WUqV�GL

FLOH�GX�SRLQW�
de vue technique de réaliser un photom

ontage d’une installation située 
à plus de 5 km

.
La m

éthodologie pour réaliser les photom
ontages est la suivante:

��'
pÀQLU�OHV�SRLQWV�GH�SULVH�GH�YXH�SDU�UDSSRUW�DX�SURMHW��

- Réaliser les prises de vue sur le terrain ;
- Assem

bler les im
ages pour obtenir une vue panoram

ique ;
- Récupérer le m

odèle graphique du panneau photovoltaïque 
(photographie, dessin) ;

- Détourer et assem
bler l’im

age du panneau ;
- Calculer sur l’im

age les distances de prises de vue et les dim
ensions 

des panneaux ;
- Caler le projet par rapport aux repères de prise de vue ;
- Insérer l’im

age des panneaux sur le panoram
ique, en l’adaptant à 

la perspective, en fonction du nom
bre d’élém

ents, de la lum
inosité et 

de la couleur ;
- Créer les prem

iers plans et des arrière-plans, ajouter des voiries et 
GHV�FO{WXUHV��GH�OD�YpJpWDWLRQ��

- Insérer les im
ages dans le docum

ent de présentation ».
Les photom

ontages sont réalisés sur Sketchup et Adobe Photoshop.

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

&$57(�'
(�/2

&$/,6$7,2
1
�'
(6�39

Les points de vues ont été choisis par rapport aux sensibilités m
ises en avant dans la partie diagnostic. Ainsi la route com

m
unale et les entrées 

GHV�KDP
HDX[�GLW�ªOD�&KkWUH«�HW�ª9LOOHX[«�SUpVHQWDQW�OHV�VHQVLELOLWpV�OHV�SOXV�LP

SRUWDQWHV��TXDWUH�SKRWRP
RQWDJHV�\�RQW�pWp�UpDOLVpV��/HV�KDP

HDX[�GLWV�
«les Herbets « et «Les Charrauds de Bronzeaux» présentant quant à eux des sensibilités négligeables, ils ont été de m

êm
e analysés sous la form

e 
GH�SKRWRP

RQWDJHV��'
H�P

rP
H�SRXU�OD�5'

��DX�QLYHDX�GX�FURLVHP
HQW�DYHF�OD�URXWH�FRP

P
XQDOH�P

HQDQW�DX�KDP
HDX�GH�OD�&KkWUH�
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Distance par rapport à la ZIP : 0

Localisation :�'
HSXLV�OH�KDP

HDX�GH�OD�&KkWUH��OH�ORQJ�GH�OD�
route com

m
unale

&RRUGRQQpHV�/DP
EHUW��������������������

Enjeux vis-à-vis du projet : Visibilité depuis l’un des ham
eaux 

les plus proches, route com
m

unale

Im
pact :

)2
57

P
V

 0
1

/H�SRLQW�GH�YXH�SUHQG�SODFH�j�OD�VRUWLH�GX�KDP
HDX�GH�OD�&KkWUH��OH�

long de la route com
m

unale. Il a été choisi pour évaluer l’im
pact de la 

centrale depuis la route, ainsi que sur les structures paysagères au sein 
des parcelles exploitées. 

En prem
ier plan, la haie de charm

e form
e la lim

ite avec la parcelle 
DFWXHOOHP

HQW�XWLOLVpH�SRXU�OH�SkWXUDJH��(Q�VHFRQG�SODQ��RQ�SHXW�YRLU�
l’alignem

ent de chênes qui rythm
e l’intérieur du site de projet.

Les panneaux sont im
plantés en direction du sud. La centrale 

photovoltaïque est séparée de la route par la haie de charm
ille, conservée, 

DLQVL�TXH�SDU�XQH�EDUULqUH�G·XQH�KDXWHXU�GH��P
��&HWWH�FO{WXUH��LP

SODQWpH�
derrière la haie, reprend les codes des lim

ites parcellaires locales, avec 
GHV�SRWHDX[�HQ�ERLV�UHOLpV�SDU�XQ�JULOODJH�ÀQ��/HV�P

HVXUHV�G·pYLWHP
HQW�

prises en com
pte pour le choix de la variante ont perm

is de conserver le 
linéaire de chênes qui structure le paysage et scinde le parc, perm

ettant 
une respiration au cœ

ur de la centrale.
Les panneaux étant proches de la lim

ite de la route, ils seront visibles 
GHSXLV�FHOOH�FL��'

H�P
rP

H��OD�KDXWHXU�GH�OD�FO{WXUH�FUpH�XQ�FRQWUDVWH�SDU�
rapport aux hauteurs utilisées dans les environs du site. Ainsi l’im

pact 
visuel est fort. Des m

esures de réduction seront donc prises, elles sont 
détaillées dans la partie suivante.

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

PV 01 -�(;,67$1
7

PV 01 -�3+
2
72
0
2
1
7$*

(
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Distance par rapport à la ZIP : 0

Localisation : Depuis la route com
m

unale, en direction de la 
&KkWUH

&RRUGRQQpHV�/DP
EHUW���������������������

Enjeux vis-à-vis du projet : Visibilité depuis la sortie du ham
eau 

de Villeux

Im
pact :

M
ODÉRÉ

P
V

 0
2

Le point de vue prend place depuis les environs du ham
eau de Villeux, 

OH�ORQJ�GH�OD�URXWH�FRP
P
XQDOH��HQ�GLUHFWLRQ�GX�KDP

HDX�GH�OD�&KkWUH��
On y perçoit le ham

eau au loin, le linéaire de chênes en arrière plan, et 
la haie de charm

ille en prem
ier plan. Ainsi il perm

et d’évaluer l’im
pact 

de la centrale depuis la route com
m

unale, m
ais aussi son rapport avec 

le ham
eau de Villeux.

Une zone hum
ide étant présente au plus proche de la lim

ite 
parcellaire, un large espace est laissé vide en lim

ite de la centrale. Ainsi 
les panneaux sont éloignés de la route, et donc m

oins visibles depuis 
FHWWH�GHUQLqUH��&RP

P
H�GDQV�OH�39����F·HVW�OD�FO{WXUH�TXH�O·RQ�UHP

DUTXH�
OH�SOXV��(Q�HරHW��VL�HOOH�UHSUHQG�OHV�P

DWpULDX[�XWLOLVpV�ORFDOHP
HQW�SRXU�

FO{WXUHU�OHV�HVSDFHV�GH�SkWXUDJH��VD�KDXWHXU�FRQWUDVWH�IRUWHP
HQW��

com
m

e on peut le voir par rapport à la haie.
Ainsi l’im

pact est m
oyen. Des m

esures de réduction seront prises, et 
sont détaillées dans la partie suivante.

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

PV 02 -�(;,67$1
7

PV 02 -�3+
2
72
0
2
1
7$*

(
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Distance par rapport à la ZIP : 0

Localisation : Depuis l’entrée centrale du site, à proxim
ité des 

postes de livraison

&RRUGRQQpHV�/DP
EHUW��������������������

Enjeux vis-à-vis du projet : Visibilité des installations au plus 
proche

Im
pact :

)2
57

P
V

 0
3

Le point de vue prend place au niveau de la route, sous l’alignem
ent 

de chêne qui scinde le site de projet en son centre. On y voit donc 
la haie de charm

ille en prem
ier plan, ainsi qu’une ouverture sur les 

WHUUHV�GH�SkWXUH��HW�OHV�KDXWV�DUEUHV��&H�SRLQW�GH�YXH�SHUP
HW�G·pYDOXHU�

O·LP
SDFW�VXU�XQ�D[H�GH�SUR[LP

LWp��OD�URXWH�FRP
P
XQDOH��(Q�HරHW�O·HQWUpH�

et le rapport à l’alignem
ent de chêne sont deux élém

ents possiblem
ent 

im
pactant pour les visions de proxim

ité.
Il s’agit de l’une des entrées du site, à proxim

ité des postes de livraison 
et des places de stationnem

ent dédiées. Le chem
in longe le linéaire de 

chênes, et est accom
pagnée d’une bande engazonnée. Les panneaux 

sont à proxim
ité de la route. Com

m
e sur le PV 01 et PV 02, ont peut voir 

TXH�OD�FO{WXUH�FRQVWLWXH�O·pOpP
HQW�OH�SOXV�LP

SDFWDQW�SDU�VD�KDXWHXU��'
HV�

m
esures de réductions paysagères sont étudiées dans la partie suivante.

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

39���� -�(;,67$1
7

39���� -�3+
2
72
0
2
1
7$*

(
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Distance par rapport à la ZIP :����P

Localisation : Depuis le ham
eau «Les Charrauds Bronzeaux»

&RRUGRQQpHV�/DP
EHUW��������������������

Enjeux vis-à-vis du projet : Visibilité depuis l’entrée du 
ham

eau
 Im

pact :
NÉGLIGEABLE

P
V

 0
4

Le point de vue prends place à l’entrée du ham
eau des Charrauds 

Bronzeaux, à l’Est du site de projet. On y perçoit au prem
ier plan une 

haie séparant le ham
eau de la parcelle agricole attenante. A l’arrière 

plan, on perçoit le ham
eau de Villeux, en lim

ite du site de projet. Ce 
point de vue perm

et d’évaluer l’im
pact de la centrale sur un ham

eau de 
SUR[LP

LWp��ªOHV�&KDUUDXGV�%URQ]HDX[«��FRP
SRUWDQW�XQH�P

DLVRQ�G·K{WH�
Quelques arbres isolés et haies entourent l’allée qui sépare le ham

eau 
des Charrauds Bronzeaux et celui de Villeux.

On peut voir sur le photom
ontage que la centrale est très peu 

perceptible depuis le ham
eau. Seuls quelques panneaux seront visibles 

au travers des haies le long du ham
eau de Villeux. L’im

pact est donc 
négligeable.

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

39���� -�(;,67$1
7

39���� -�3+
2
72
0
2
1
7$*

(

3(5&e(�68
5�/$�&(1

75$/(�3+
2
72
92

/7$Î4
8
(
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Distance par rapport à la ZIP :����P

Localisation : Depuis le ham
eau «Les Herbets»

&RRUGRQQpHV�/DP
EHUW��������������������

Enjeux vis-à-vis du projet : Visibilité depuis des habitations 
proches

Im
pact :

P
V

 0
5

NÉGLIGEABLE

Le point de vue prends place dans le ham
eau «Les Herbets» au 

Nord du site de projet. On y perçoit le site de projet au loin, au travers 
des arbres. Cependant, la végétation dense et les tram

es arborées en 
dissim

ulent la plus grande partie. Seule une petite portion du parc sera 
visible au travers des arbres. L’im

pact est négligeable.

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

PV 05 -�(;,67$1
7

PV 05 -�3+
2
72
0
2
1
7$*

(

3(5&e(�68
5�/$�&(1

75$/(�3+
2
72
92

/7$Î4
8
(
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Distance par rapport à la ZIP : 0m

Localisation : Depuis la route com
m

unale vers le ham
eau de la 

&KkWUH

&RRUGRQQpHV�/DP
EHUW��������������������

Enjeux vis-à-vis du projet :�&RYLVLEOLWp�DYHF�XQ�EkWL�H[LVWDQW�
visibilité depuis la route com

m
unale

Im
pact :

P
V

 0
6

)2
57

Le point de vue prends place sur la route com
m

unale en arrivant 
GHSXLV�OD�5'

���HQ�GLUHFWLRQ�GX�KDP
HDX�GH�OD�&KkWUH��(Q�FH�SRLQW��OD�

route est entourée par des installations photovoltaïques au Nord et au 
Sud, ainsi que par les postes de livraisons. Les m

odules photovoltaïques 
ainsi que les postes sont fortem

ent visibles au dessus des haies de 
charm

es, très basses. Le parem
ent bois des postes de livraison perm

et 
une m

eilleure intégration dans le paysage, cependant considérant la 
visibilité sur les m

odules, l’im
pact est fort. 

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

PV 06 -�(;,67$1
7

PV 06 -�3+
2
72
0
2
1
7$*

(
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Distance par rapport à la ZIP :����P

Localisation : Depuis la RD2

&RRUGRQQpHV�/DP
EHUW��������������������

Enjeux vis-à-vis du projet : Visibilité depuis un axe viaire 
fréquenté

Im
pact :

P
V

 0
7

NÉGLIGEABLE

Le point de vue se situe sur la RD2 à l’Ouest du site, au croisem
ent 

DYHF�OD�URXWH�FRP
P
XQDOH�P

HQDQW�DX�KDP
HDX�GH�OD�&KkWUH�

On y perçoit le m
aillage bocager entourant le site de projet, et donc le 

changem
ent am

ené par la suppression de portions de linéaires arborés 
sur la partie ouest du site. Ainsi la centrale et sa clotûre se perçoivent en 
partie depuis la route départem

entale, l’im
pact est négligable.

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

39���� -�(;,67$1
7

39���� -�3+
2
72
0
2
1
7$*

(

3(5&e(�68
5�/$�&(1

75$/(�3+
2
72
92

/7$Î4
8
(
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2.2. Les im
pacts cum

ulés avec les autres projets connus
ª�/D�P

HQWLRQ�GHV�HරHWV�FXP
XOpV�GDQV�OHV�pWXGHV�G·LP

SDFW�HVW�UHQGXH�
obligatoire par les textes com

m
unautaires et le Code de l’Environnem

ent. 
/D�GLUHFWLYH���������DUW�������SUpFLVH�HQ�HරHW�TXH�OHV�SURMHWV�VRXP

LV�j�
une évaluation des incidences sur l’environnem

ent font l’objet d’une 
GHVFULSWLRQ�GHV�HරHWV�LP

SRUWDQWV�TXL�GRLW�ª�SRUWHU�VXU�OHV�HරHWV�GLUHFWV�
HW��OH�FDV�pFKpDQW��VXU�OHV�HරHWV�LQGLUHFWV�VHFRQGDLUHV��FXP

XODWLIV��j�FRXUW��
m

oyen et long term
es, perm

anents et tem
poraires, positifs et négatifs 

GX�SURMHW�«��/·DUWLFOH�/�������GX�&RGH�GH�O·(QYLURQQHP
HQW��P

RGLÀp�SDU�
la loi portant sur l’engagem

ent national pour l’environnem
ent) dispose 

TXH�OH�FRQWHQX�GH�O·pWXGH�G·LP
SDFW�SRUWH�VXU�ª�O·pWXGH�GHV�HරHWV�GX�

SURMHW�VXU�O·HQYLURQQHP
HQW�RX�OD�VDQWp��\�FRP

SULV�OHV�HරHWV�FXP
XOpV�DYHF�

d’autres projets connus.
/HV�HරHWV�FXP

XOpV�VRQW�OH�UpVXOWDW�GH�OD�VRP
P
H�HW�GH�O·LQWHUDFWLRQ�GH�

SOXVLHXUV�HරHWV�GLUHFWV�HW�LQGLUHFWV�JpQpUpV�FRQMRLQWHP
HQW�SDU�SOXVLHXUV�

projets dans le tem
ps et l’espace.

Ils peuvent conduire à des changem
ents brusques ou progressifs 

GHV�P
LOLHX[��'

DQV�FHUWDLQV�FDV��OH�FXP
XO�GHV�HරHWV�VpSDUpV�GH�SOXVLHXUV�

SURMHWV�SHXW�FRQGXLUH�j�XQ�HරHW�V\QHUJLTXH��F·HVW�j�GLUH�j�XQ�HරHW�
VXSpULHXU�j�OD�VRP

P
H�GHV�HරHWV�pOpP

HQWDLUHV�
$ÀQ�G·pYDOXHU�OHV�HරHWV�FXP

XOpV��OH�P
DvWUH�G·RXYUDJH�GHYUD�G·DERUG�

LGHQWLÀHU�OHV�SURMHWV�TXL��SDU�OHXU�H[LVWHQFH��OHXU�SUR[LP
LWp�RX�OHXU�

LQÁXHQFH��VRQW�GH�QDWXUH�j�FRP
ELQHU�OHXUV�HරHWV�LQGLYLGXHOV�DYHF�FHX[�

du projet étudié. Cela inclut les projets ou am
énagem

ents existants 
VXVFHSWLEOHV�G·DYRLU�GHV�HරHWV�VXU�OHV�IRQFWLRQQDOLWpV��P

LOLHX[�HW�HVSqFHV�
LGHQWLÀpV�GDQV�O·DQDO\VH�GH�O·pWDW�LQLWLDO��,O�V·DJLW�GHV�SURMHWV���j�YRFDWLRQ�
énergétique tels que d’autres installations photovoltaïques, des parcs 
éoliens, etc. 

/H�WDEOHDX�FL�FRQWUH�SUpVHQWH�GHV�H[HP
SOHV�G·HරHWV�FXP

XOpV�VXU�OH�
paysage et les m

ilieux naturels ».

Q
U

ELQ
U

ES EXEM
PLES D

’EFFETS CU
M

U
LÉS DA

N
S LE D

O
M

A
IN

E D
U PAYSAG

E ET D
ES M

ILIEU
X N

ATU
RELS 

EXEM
PLES D’EFFETS CUM

ULÉS SUR :

le paysage
les m

ilieux naturels

DEUX INSTALLATIONS PHOTOVOLTAÏQUES AU SOL PROCHES  
SITUÉES EN ZONE RURALE

Nature des effets

 √ Transform
ation d’un paysage rural en paysage 

industriel
 √Fragm

entation accrue de l’espace agricole

 √ Perte d’habitat due au cum
ul des surfaces 

consom
m

ées
 √ Atteinte d’un seuil de dérangem

ent pour  
une espèce donnée

M
éthodes d’évaluation

 √ Évaluation à l’échelle de l’unité paysagère  
ou des unités paysagères concernées par  
les deux projets

 √ Analyse des relations entre les deux 
installations au plan du paysage 
(inter-visibilités)

 √ Évaluation du cum
ul des em

prises des deux 
projets sur les habitats de m

êm
e nature

 √ Exam
en de la fragm

entation des habitats  
par les deux projets et conséquences sur  
les populations d’espèces concernées

Exem
ple de m

esure

 √ Choix du parti d’am
énagem

ent : le dernier 
entrant doit considérer le parti d’am

énagem
ent 

du paysage de la prem
ière installation. Il peut 

rendre son projet cohérent avec ce parti ou 
dém

ontrer qu’il est com
patible avec le prem

ier

 √ Restauration d’un habitat de m
êm

e nature  
que celui dégradé par la perte de surface due  
à l’installation

DEUX INSTALLATIONS PHOTOVOLTAÏQUES  
AU SOL PROCHES SITUÉES  

DANS UNE FRICHE INDUSTRIELLE

Nature des effets

 √ Contribution des deux projets à une im
age 

m
oderne et organisée d’un site dégradé

 √ Sans objet, si l’analyse de l’état initial ne révèle 
aucun enjeu écologique sur la friche concernée

Exem
ple de m

esure

 √ Recherche d’une synergie entre les deux 
projets par le choix du site du second projet, 
par exem

ple en extension du prem
ier ou 

au contraire en opposition pour rééquilibrer 
visuellem

ent le site

 √Sans objet

89

IN
STA

LLA
TIO

N
S P

H
O

TO
VO

LTA
ÏQ

U
ES A

U
 SO

L |  L'étude d'im
pact

UNE INSTALLATION PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL ET UN PARC ÉOLIEN 
ÉLOIGNÉ (PAR EXEMPLE À UNE DISTANCE DE 5 KM)

Nature des effets

 √ Transform
ation du paysage dans une optique 

m
arquée de production énergétique (vocation 

nouvelle d’un territoire)

 √ Par exem
ple, une espèce d’oiseau dérangée 

par la présence d’éoliennes a trouvé un terrain 
de chasse à proxim

ité du site d’im
plantation 

des installations photovoltaïques. Il pourrait  
de nouveau être dérangé par l’em

prise et  
le fonctionnem

ent des nouvelles installations

M
éthodes d’évaluation

 √ Prise en com
pte du paysage initial déjà m

odifié 
par les éoliennes

 √ N
e change pas l’échelle d’analyse du paysage 

pour les installations photovoltaïques

 √ Évaluation des fonctionnalités écologiques dans 
une aire d’étude élargie prenant en com

pte les 
effets attendus du parc éolien

Exem
ple de m

esures

 √ Parti d’am
énagem

ent du paysage intégrant 
les transform

ations du territoire au regard 
des im

plantations de systèm
es de production 

d’énergie renouvelables

 √ Favoriser la gestion écologique d’une zone 
naturelle proche pour perm

ettre à l’espèce 
d’oiseau qui subit un im

pact de trouver des 
ressources pour s’alim

enter

UNE INSTALLATION PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL ET UNE VOIE ROUTIÈRE PROCHE (PAR 
EXEMPLE 100 M)

Nature des effets

 √ Artificialisation du paysage par des 
am

énagem
ents de nature différente.

 √ O
pportunité de perspectives visuelles  

des installations photovoltaïques  
depuis la route

 √ Par exem
ple, im

pact non significatif  
de l’em

prise des installations photovoltaïques 
sur une population d’espèces. M

ais l’im
pact 

cum
ulatif avec la route sera notable si, 

par exem
ple, elle coupe une tram

e verte 
indispensable pour assurer les déplacem

ents 
trophiques de l’espèce vers son biotope

 √ Augm
entation de la fréquentation du site  

du fait de la circulation autom
obile  

et dérangem
ent de la faune

M
éthode d’évaluation

 √ Prise en com
pte du projet d’am

énagem
ent 

paysager de la route dans l’évaluation  
des effets

 √ Étude des corridors écologiques perm
ettant  

de com
prendre les continuités écologiques 

(tram
es vertes)

Exem
ple de m

esure

 √ Choix du parti d’am
énagem

ent en cohérence 
avec l’installation routière

 √ Exploitation des effets com
plém

entaires : 
plantations ou talus pour m

asquer ou au 
contraire m

ettre en valeur, selon les cas,  
les installations photovoltaïques

 √ Rétablissem
ent de la continuité écologique  

(par exem
ple, création d’un passage sous  

la route) et gestion du biotope de l’espèce  
pour augm

enter ses ressources alim
entaires

So
u
rce : G

u
id

e d
e l’étu

d
e d

’im
p

act d
es in

stallatio
n
s p

h
o

to
vo

ltaïq
u
es au

 so
l - D

IC
O

M
-D

G
EC

/
B
R

O
/10004

 – A
vril 2011 - C

o
n
cep

tio
n
 g

rap
h
iq

u
e et réalisatio

n
 : A

. C
o

llin
/M

ED
D

TL
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2.3. Les  projets soum
is à l’autorité environnem

entale
'
·DSUqV�OH�&RGH�GH�O·(QYLURQQHP

HQW��XQH�DQDO\VH�GHV�HරHWV�FXP
XOpV�

du projet avec les autres projets connus est réalisée en conform
ité avec 

l’article R. 122-5 du Code de l’Environnem
ent. Elle prend en com

pte les 
projets qui :

- Ont fait l’objet d’un docum
ent d’incidences au titre de l’article 

5�������HW�G·XQH�HQTXrWH�SXEOLTXH��
- Ont fait l’objet d’une étude d’im

pact au titre du présent code et 
pour lesquels un avis de l’autorité adm

inistrative de l’État com
pétente 

en m
atière d’environnem

ent a été rendu public.
Le but de ce chapitre est donc de prendre en com

pte l’ensem
ble 

des projets connus, existants ou à venir, qu’ils soient en accordés ou en 
instruction. Les im

pacts cum
ulés sont déterm

inés à partir de l’évaluation 
GH�OD�FRP

ELQDLVRQ�GHV�HරHWV�G·DX�P
RLQV�GHX[�SURMHWV�GLරpUHQWV��,OV�VRQW�

MXJpV�QRQ�QXOV��j�SDUWLU�GX�P
RP

HQW�R��O·LQWHUDFWLRQ�GHV�GHX[�HරHWV�FUpH�
XQ�QRXYHO�HරHW��3OXVLHXUV�DXWUHV�SURMHWV�VRXP

LV�j�O·DYLV�GH�O·DXWRULWp�
environnem

entale sont présents dans les aires d’étude (voir carte et 
tableau ci-contre). 

'
HSXLV�OHV�GLරpUHQWV�VHFWHXUV�GH�YLVLELOLWp�GX�SURMHW�SKRWRYROWDwTXH�

en dehors du site en lui-m
êm

e, aucun autre projet à vocation industrielle 
n’est repérable. En revanche, plusieurs parcs éoliens font l’objet d’études 
au sein de l’aire d’étude éloignée :
��/H�SDUF�pROLHQ�GH�0

DJQDF�/DYDO��FRP
SRUWDQW���pROLHQQHV�j�O·RXHVW�

du site de projet, autorisé, 
��OH�SDUF�pROLHQ�G·$UQDF�OD�3RVWH��j�����NP

�j�O·HVW�GX�VLWH�GH�SURMHW��
autorisé,
��OH�SDUF�pROLHQ�GH�&URL[�GX�3LF��j����NP

�DX�QRUG�GX�VLWH�GH�SURMHW��
en instruction,

- le parc éolien de La Roche, à 2.2km
 à l’est du site de projet, avec 5 

éoliennes dans l’AEE, et 2 éoliennes dans l’AER, en instruction.
Ces quatre parcs présentant des covisibilités possibles, ils feront 

l’objet d’une étude approfondie dans les pages suivantes.

7URLV�SURMHWV�VRQW�UHFHQVpV�HQ�OLP
LWH�GH�O·$((��

- le projet de parc éolien de Bram
e-Benaize à 10km

 du site de projet,
��OH�SURMHW�GH�FHQWUDOH�SKRWRYROWDwTXH�GH�����KD�j�6DLQW�6RUQLQ�/HXODF��

à 10km
 du site de projet,

��OH�SURMHW�GH�FHQWUDOH�SKRWRYROWDwTXH�GH���KD�j�-RXDF��j��NP
�GX�VLWH�

de projet.

Ces trois projets, de part leur éloignem
ent et les boisem

ents présents 
autour du site, ne présentent aucune covisibilité avec le projet de la 
&KkWUH�

6RXUFH���'
5($/�1

RXYHOOH�$TXLWDLQH���$VVHP
EODJH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	

�3D\VDJHV

&$57(�'
(�/2

&$/,6$7,2
1
�'
(6�352

-(76�62
8
0
,6��$8

72
5,6$7,2

1
�(1

9,52
1
1
(0

(1
7$/(

Parc éolien  de M
ailhac

Parc éolien de Saint-Léger (La roche)

Parc éolien de Saint Léger (Croix du Piq)

Parc éolien de M
agnac-Laval

Parc éolien d’Arnac

Localisation
D

ésignation
Etat du projet

Enjeux
D

istance au projet

Arnac-la-Poste
Parc éolien d'Arnac

Autorisé
N

ul
4,8 km

M
ailhac-sur-Benaiz e

Parc éolien de M
ailhac-sur-Benaize 

R
éfusé

N
ul

5,7 km
M

agnac-Laval
Parc éolien de M

agnac-Laval
Prolongation de m

ise en service
N

ul
3,8 km

Saint-Léger M
agnazeix

Parc éolien de la R
oche

En instruction
N

ul
2,2 km

Saint-Lé ger M
agnazeix

Parc éolien de C
roix du Piq

En instruction
N

ul
3,3 km

Saint-Sornin-Leulac
Projet d'im

plantation d'une centrale photovoltaïque de 3,6 ha
Enquête publique 10/09/2018

N
ul

10 km
Jouac

Projet d'im
plantation d'une centrale photovoltaïque de 18 ha

Enquête publique 06/01/2020
N

ul
9 km

A
EE

Parc éolien d’Arnac

Parc éolien de Bram
e-Benaize

Projet de centrale photovoltaïque 
de Saint-Sornin-Leulac

Projet de centrale photovoltaïque 
de Jouac
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0km
0.75km

1.5km

291m

34
3m

PARC ÉOLIEN D’ARNAC (150M
)

6,7(�'
(�352

-(7

�������/H�SDUF�pROLHQ�G·$UQDF

Le parc éolien d’A
rnac se situe à l’E

st du site de projet, au 
sein de l’aire d’étude éloignée. Le projet de parc est actuellem

ent 
autorisé. Il ne présentera aucune covisiblité avec le site de projet. 
(Q�HႇHW�VXU�OD�URXWH�FRP

P
XQDOH�TXL�SUpVHQWH�OD�SOXV�JUDQGH�

YLVLELOLWp�VXU�OD�FHQWUDOH�SKRWRYROWDwTXH��OH�SDUF�pROLHQ�G¶$UQDF�HVW�
entièrem

ent dissim
ulé par les boisem

ents.

PARC ÉOLIEN D’ARNAC (150M
)

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV
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6RXUFH���'
5($/�1

RXYHOOH�$TXLWDLQH���$VVHP
EODJH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	

�3D\VDJHV

PARC ÉOLIEN DE M
AGNAC -LAVAL (180M

)

0 km
0.5 km

1 km

24
4
m

275m

302m

6,7(�'
(�352

-(7

2.3.2. Le parc éolien de M
agnac-Laval

Le parc éolien de M
agnac Laval se situe à l’O

uest du site 
de projet. Il s’agit d’un projet autorisé, avec des m

âts d’une 
hauteur de 180m

. D
epuis la route com

m
unale d’où la centrale 

SKRWRYROWDwTXH�VHUD�YLVLEOH��LO�SUpVHQWH�XQH�FRYLVLELOLWp�IDLEOH��(Q�
HႇHW�OHV�ERLVHP

HQWV�TXL�SRQFWXHQW�OH�SD\VDJH�SURFKH�HW�ORLQWDLQ�
IRUP

HQW�GHV�EDUULqUHV�YLVXHOOHV�LP
SRUWDQWHV��6HXOHV�TXHOTXHV�

bouts de pâles seront visibles au dessus des arbres.

PARC ÉOLIEN DE M
AGNAC -LAVAL (180M

)

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV
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303m

250m

224
m

0km
0.5km

1km

6,7(�'
(�352

-(7

PARC ÉOLIEN DE LA CROIX DU PIQ (180M
)

�������/H�SDUF�pROLHQ�GH�&URL[�GX�3LT

/H�SDUF�pROLHQ�GH�&
URL[�GX�3LT�j�6DLQW�/pJHU�0

DJQD]HL[�HVW�
en instruction. A ce stade de l’étude, sa hauteur est déterm

inée 
à 180m

. E
n prenant en com

pte cette donnée, il sera en partie 
FRYLVLEOH�

DYHF�
OD�

FHQWUDOH�
SKRWRYROWDwTXH��

&
HSHQGDQW�

LO�
HVW�

ODUJHP
HQW�GLVVLP

XOp�SDU�OHV�SDQQHDX[�HX[�P
rP

H�HW�SDU�OHV�
ERLVHP

HQWV�TXL�SRQFWXHQW�OH�WHUULWRLUH��/¶HႇHW�FXP
XOp�HVW�GRQF�WUqV�

faible.

PARC ÉOLIEN DE LA CROIX DU PIQ (180M
)

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV
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PARC ÉOLIEN DE LA ROCHE (+
$8

7(8
5�,1

&2
1
1
8
( ) 

6,7(�'
(�352

-(7

267m

303m

0km
0.5km

1km

2.3.4. Le parc éolien de la Roche
/H�3DUF�pROLHQ�GH�OD�5

RFKH�j�6DLQW�/pJHU�0
DJQD]HL[�VH�VLWXH�

DX�1
RUG�(VW�GX�VLWH�GH�SURMHW��DYHF���pROLHQQHV�GDQV�O¶$((�HW���

éoliennes dans l’A
E

R
. Il est actuellem

ent en instruction et nous 
ne possédons pas de données sur sa hauteur potentielle, une 
KDXWHXU�GH����P

�D�GRQF�pWp�Gp¿QLH�SRXU�OH�SKRWRP
RQWDJH�HW�OD�

FRXSH�FL�DSUqV��/H�SDUF�SUpVHQWHUD�XQH�FRYLVLEOLWp�DYHF�OD�FHQWUDOH�
SKRWRYROWDwTXH��&

HSHQGDQW�HOOH�VHUD�IRUWHP
HQW�DWWpQXpH��SDU�OHV�

boisem
ents alentours.

PARC ÉOLIEN DE LA ROCHE (+
$8

7(8
5�,1

&2
1
1
8
( ) 

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV
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3
. L

E
S

 M
E

S
U

R
E

S
 E

N
 FA

V
E

U
R

 D
U

 P
A

Y
S

A
G

E
3.1 Proposition de m

esures réductrices 
Le principal enjeu au niveau de l’installation de la centrale se situait 

DX�QLYHDX�GHV�P
HVXUHV�G·pYLWHP

HQW��(Q�HරHW��OD�FHQWUDOH�V·LP
SODQWH�DX�

sein d’un paysage riche, très com
partim

enté, où si des vues lointaines 
VRQW�SUpVHQWHV�SRQFWXHOOHP

HQW�JUkFH�DX�UHOLHI��OH�SD\VDJH�GH�P
DQLqUH�

globale est ressenti de m
anière plus intim

e. Le m
aillage bocager 

SUpVHQW�DXWRXU�GX�VLWH�VX
W�GRQF�j�OLP

LWHU�OHV�YLVLELOLWpV�HW�FRYLVLELOLWpV��
La plantation de nouveaux linéaires de haies n’est pas pertinente sur 
OD�SOXV�JUDQGH�SDUWLH�GX�VLWH��O·HQVHP

EOH�GHV�SDUFHOOHV�(VW��(Q�HරHW��OHV�
haies de charm

illes ainsi que les haies arborées présente tout autour de 
OD�FO{WXUH�VRQW�FRQVHUYpHV�

Ainsi les m
esures réductrices vont se concentrer au Sud du projet, le 

ORQJ�GH�OD�URXWH�FRP
P
XQDOH��(Q�HරHW�OD�KDLH�GH�FKDUP

H�GpMj�SUpVHQWH�
HVW�FRQVHUYpH��6D�KDXWHXU�QH�VX

VDQW�SDV�j�GLVVLP
XOHU�OD�FHQWUDOH��OD�

m
esure réductrice sera concentrée sur la gestion de cette haie. Elle sera 

taillée de m
anière régulière selon les m

êm
e m

éthodes, m
ais à 2m

 de 
hauteur. 
,O�HQ�YD�GH�P

rP
H�SRXU�OD�SDUFHOOH�����j�O·2

XHVW��/HV�KDLHV�DUERUpHV�
étant conservées, ainsi que la haie de charm

ille, cette dernière sera 
HVVHQWLHOOHP

HQW�JpUpH�GH�P
DQLqUH�GLරpUHQWH��DYHF�XQH�WDLOOH�SOXV�

extensive.
Les m

esures réductrices les plus im
portantes sont concentrées sur les 

SDUFHOOHV����������HW�����j�O·2
XHVW��(Q�HරHW�SRXU�pYLWHU�OD�]RQH�KXP

LGH��
FHWWH�SDUWLH�GH�OD�FHQWUDOH�V·LQVWDOOH�VXU�WURLV�SDUFHOOHV�GLරpUHQWHV���(OOH�
nécessite la suppression de linéaires de haies, dont certaines participent 
à la structure bocagère générale perceptible depuis la RD2 (notam

m
ent 

avec la présence de linéaires de chênes). Il est donc im
portant de recréer 

une structure bocagère autour de la centrale, avec l’ajout d’une haie 
m

élangeant une strate arbustive de charm
e, et la plantation ponctuelle 

de chênes. 
De m

êm
e le long de la route, la haie de charm

e sera com
plétée 

j�O·DSSURFKH�GX�KDP
HDX�GH�OD�&KkWUH��SRXU�pYLWHU�OHV�YLVLELOLWpV�VXU�OD�

centrale depuis la route com
m

unale.

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

&$57(�'
(�/2

&$/,6$7,2
1
�'
(6�0

(68
5(6�5e'

8
&75,&(6
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3.2 Photom
ontages avec intégrations des m

esures réductrices

Distance par rapport à la ZIP : 0

Localisation :�'
HSXLV�OH�KDP

HDX�GH�OD�&KkWUH��OH�ORQJ�GH�OD�
route com

m
unale

&RRUGRQQpHV�/DP
EHUW��������������������

Enjeux vis-à-vis du projet : Visibilite depuis l’un des ham
eaux 

les plus proches, route com
m

unale

Im
pact :

P
V

 0
1

NÉGLIGEABLE

Pour respecter au m
ieux le contexte local et les structures végétales 

existantes, la m
esure de réduction envisagée est une m

esure de gestion 
GH�OD�KDLH�H[LVWDQWH��(Q�HරHW��LO�V·DJLUD�VLP

SOHP
HQW�GH�WLUHU�SURÀW�GH�FHWWH�

haie et de la laisser se développer à une hauteur com
prise entre 1,50 

et 2,00m
. De cette m

anière, si l’im
pact reste présent par la hauteur de 

l’ensem
ble, il est négligeable. Les panneaux ne sont plus perceptibles. 

On peut voir que la hauteur de la haie enlève aussi toute covisiblité 
entre la centrale et le parc éolien en instruction de la Roche.

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

PV 01 -�3+
2
72
0
2
1
7$*

(�6$1
6�0

(68
5(6�5e'

8
&75,&(6

PV 01 -�3+
2
72
0
2
1
7$*

(�$9(&�0
(68

5(6�5e'
8
&75,&(6

PARC ÉOLIEN DE LA ROCHE (+
$8

7(8
5�,1

&2
1
1
8
( ) 

PARC ÉOLIEN DE LA ROCHE (+
$8

7(8
5�,1

&2
1
1
8
( ) 
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Distance par rapport à la ZIP : 0

Localisation : Depuis la route com
m

unale, en direction de la 
&KkWUH

&RRUGRQQpHV�/DP
EHUW���������������������

Enjeux vis-à-vis du projet : Visibilité depuis la sortie du ham
eau 

de Villeux

Im
pact :

P
V

 0
2

NÉGLIGEABLE

Pour respecter au m
ieux le contexte local et les structures végétales 

existantes, la m
esure de réduction envisagée est une m

esure de gestion 
GH�OD�KDLH�H[LVWDQWH��(Q�HරHW��LO�V·DJLUD�VLP

SOHP
HQW�GH�WLUHU�SURÀW�GH�FHWWH�

haie et de la laisser se développer à une hauteur com
prise entre 1,50 m

 
et 2,00 m

. De cette m
anière, si l’im

pact reste présent par la hauteur de 
l’ensem

ble, il est négligeable. Les panneaux ne sont plus perceptibles 
sur ce point de vue, et la haie de charm

ille existant déjà sur place, elle 
ne s’insère pas com

m
e un élém

ent étranger. 
La haie vient aussi atténuer fortem

ent la covisiblité avec les parcs 
éoliens autorisés ou en instruction.

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

PV 02 -�3+
2
72
0
2
1
7$*

(�6$1
6�0

(68
5(6�5e'

8
&75,&(6

PV 02 -�3+
2
72
0
2
1
7$*

(�$9(&0
(68

5(6�5e'
8
&75,&(6

PARC ÉOLIEN DE M
AGNAC -LAVAL (180M

)
PARC ÉOLIEN DE LA CROIX DU PIQ (180M

)

PARC ÉOLIEN DE M
AGNAC -LAVAL (180M

)
PARC ÉOLIEN DE LA CROIX DU PIQ (180M

)
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Distance par rapport à la ZIP : 0

Localisation : Depuis l’entrée centrale du site, à proxim
ité des 

postes de livraison

&RRUGRQQpHV�/DP
EHUW��������������������

Enjeux vis-à-vis du projet : Visibilité des installations au plus 
proche

Im
pact :

P
V

 0
3

NÉGLIGEABLE

Pour respecter au m
ieux le contexte local et les structures végétales 

existantes, la m
esure de réduction envisagée est une m

esure de gestion 
GH�OD�KDLH�H[LVWDQWH��(Q�HරHW��LO�V·DJLUD�VLP

SOHP
HQW�GH�WLUHU�SURÀW�GH�

cette haie et de la laisser se développer à une hauteur com
prise entre 

1,50 et 2,00m
. La centrale restera perceptible depuis cette entrée, m

ais 
encadrée par la haie et par le linéaire de chêne, elle s’insère dans le 
paysage local.

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

39���� -�3+
2
72
0
2
1
7$*

(�6$1
6�0

(68
5(6�5e'

8
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39���� -�3+
2
72
0
2
1
7$*

(�$9(&�0
(68

5(6�5e'
8
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PARC ÉOLIEN DE LA CROIX DU PIQ (180M
)

PARC ÉOLIEN DE LA ROCHE

PARC ÉOLIEN DE LA CROIX DU PIQ (180M
)

PARC ÉOLIEN DE LA ROCHE
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Pour respecter au m
ieux le contexte local et les structures végétales 

existantes, la m
esure de réduction envisagée est une m

esure de gestion 
GH�OD�KDLH�H[LVWDQWH��(Q�HරHW��LO�V·DJLUD�VLP

SOHP
HQW�GH�WLUHU�SURÀW�GH�FHWWH�

haie et de la laisser se développer à une hauteur com
prise entre 1,50 m

 
et 2,00 m

. De cette m
anière, si l’im

pact reste présent par la hauteur de 
l’ensem

ble, il est négligeable. Les panneaux et les postes de livraison ne 
sont plus perceptibles sur ce point de vue. La haie de charm

ille étant 
déjà présente sur site, elle ne constitue pas un élém

ent étranger et 
prolonge la structure bocagère.

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

PV 06 -�3+
2
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8
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PV 06 -�3+
2
72
0
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1
7$*

(�$9(&0
(68

5(6�5e'
8
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Distance par rapport à la ZIP : 0m

Localisation : Depuis la route com
m

unale vers le ham
eau de la 

&KkWUH

&RRUGRQQpHV�/DP
EHUW��������������������

Enjeux vis-à-vis du projet :�&RYLVLEOLWp�DYHF�XQ�EkWL�H[LVWDQW�
visibilité depuis la route com

m
unale

Im
pact :

P
V

 0
6

NÉGLIGEABLE
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Pour éviter d’em
piéter sur les zones hum

ides, l’im
plantation de 

la centrale est à cheval entre plusieurs parcelles, et im
pose donc la 

suppression de certaines haies bocagères en lim
ite, et donc de certains 

sujets arborés perceptibles au sein du paysage. Ainsi la m
esure de 

réduction proposée est une haie de charm
e reprenant la typologie des 

haies existantes, agrém
entée ponctuellem

ent par des chênes.
La centrale n’est plus perceptible depuis la RD2, l’im

pact est nul.

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

39���� -�3+
2
72
0
2
1
7$*

(�6$1
6�0

(68
5(6�5e'

8
&75,&(6

39���� -�3+
2
72
0
2
1
7$*

(�$9(&�0
(68

5(6�5e'
8
&75,&(6

Distance par rapport à la ZIP :����P

Localisation : Depuis la RD2

&RRUGRQQpHV�/DP
EHUW��������������������

Enjeux vis-à-vis du projet : Visibilité depuis un axe viaire 
fréquenté

Im
pact :

P
V

 0
7

NUL



Dossier d’étude d’impact - Projet de la Châtre
7

2
Agence B. Jardins et Paysages - Juin 2021

02//IM
PACTS

4
. S

Y
N

T
H

È
S

E
 D

E
 L’E

T
U

D
E
 D

’IM
P

A
C

T

D
escriptif

Sensibilité
IM

PA
C

T

La B
asse-M

arche :  cam
pagne-parc, relief doux, structure bocagère très m

arquée Ź
 sensibilité nulle

A
xes m

ajeurs : R
D

 2, R
D

 7, R
D

 912, R
D

 942, R
D

 44 Ź
 sensibilité nulle

La B
asse-M

arche : R
elief doux, nom

breux cours d'eau et étangs, structure bocagère m
arquée Ź

 sensibilité nulle
A

xes routiers : R
D

 2, R
D

 61, R
D

 88 Ź
 sensibilité nulle

Partie N
ord: R

D
 2 traversante, ham

eaux structurés autour, nom
breuses lignes arborées dissim

ulant le site de projet Ź
 sensibilité négligable > Im

pact nul avec m
esures réductrices

A
 l'Est : partie du plateau plus haute, ruisseau du Poux et ripisylve form

ant une barrière visuelle avec le site de projet Ź
 sensibilité nulle

A
u Sud : Etan g de Saint-M

artial, parcelles bocagères. H
aies et alignem

ents lim
itent fortem

ent les vues Ź
 sensibilité nulle

A
xes routiers : R

oute com
m

unale longeant le site de projet offrant des vues dégagées sur la future centrale Ź
 sensibilité forte > Im

pact négligeable avec les m
esures de réduction

Le site est un ensem
ble de parcelles utilisées pour le paturage ovin

D
e hauts linéaires arborés structurent le site de projet Ź

Sensibilité forte > Im
pact négligeable avec les m

esures d'évitem
ent

Proxim
ité directe avec le ham

eau de la C
hâtre et le ham

eau de Villeux, rapport d'échelle avec un tissu bâti proche Ź
 Sensibilité faible > Im

pact faible

M
agnac-Laval : Eglise Saint-M

axim
in (IM

H
) Ź

 sensibilité nulle en raison du tissu urbain
M

ailhac-sur-B
enaize : D

olm
en dit de la pierre levée (C

M
H

) Ź
 sensibilité nulle en raison des boisem

ents environnants
Saint-Léger-M

agnazeix : Eglise Saint-Léger (IM
H

), Enceinte quadrilatère (C
M

H
) Ź

 Sensibilité nulle en raison du contexte arboré
D

om
pierre-les-Eglises : C

hâteau (dans le site em
blém

atique de la vallée de la Bram
e) Ź

 sensibilité nulle en raison du relief et de l'éloignem
ent

M
agnac-Laval : C

hâteau de C
hercorat (tourism

e et site em
blém

atique) Ź
 sensibilité nulle en raison du contexte boisé

Etang de M
urat (Site em

blém
atique) Ź

 sensibilité nulle en raison du contexte boisé
La B

ram
e (site em

blém
atique) Ź

 sensibilité nulle en raison de l'éloignem
ent et du relief

Saint-Léger-M
agnazeix : C

elle grandm
ontaine des Bronzeaux (C

M
H

) Ź
 sensibilité nulle en raison de la tram

e arborée
Aucun village potentiellem

ent im
pacté 

Saint-Léger-M
agnazeix : Polissoir (C

M
H

) Ź
 Sensibilité nulle en raison du contexte boisé

H
am

eau dit le M
as M

auvis Ź
 sensibilité nulle 

H
am

eau dit les H
erbets Ź

 sensibilité nulle> Im
pact nul en raison de l'éloignem

ent
H

am
eau dit Sejottes Ź

 sensibilité nulle
H

am
eau dit les G

randes Forges Ź
 sensibilité nulle  > Im

pact nul en raison de l'éloignem
ent

H
am

eau dit les C
harrauds de B

ronzeau
 Ź

 sensibilité négligeable  > Im
pact négligeable en raison de l'éloignem

ent
H

am
eau dit Villeux Ź

 sensibilité m
odérée  > Im

pact négligeable avec les m
esures de réduction

H
am

eau dit la C
hâtre Ź

 sensibilité forte   > Im
pact négligeable avec les m

esures de réduction

Le site d'im
plantation envisagé est un ensem

ble de parcelles servant au pâturage ovin. 

H
abitat

Préconisation d'im
plantation du projet

A
EE

A
ER

A
EI

ZIP

Perceptions visuelles

U
nités paysagères

Elem
ents patrim

oniaux

A
EE

A
ER

A
EI

6RXUFH���$JHQFH�%��-DUGLQV�	
�3D\VDJHV

Plusieurs m
esures d’évitem

ent ont été prises en com
pte dans l’im

plantation de la centrale : 
- 

Conservation des linéaires de chêne structurants au sein du site
- 

Conservation des linéaires de haies form
ant la structure bocagère de la parcelle

- 
Prise en com

pte des zones hum
ides présentes sur le site, qui présenteront des zones de respiration dans la centrale

��
,P
SODQWDWLRQ�G·XQH�FO{WXUH�j�O·LQWpULHXU�GX�VLWH��GHUULqUH�OD�KDLH�H[LVWDQWH�

$LQVL�O·HරHW�JOREDO�FRQWULEXH�j�XQH�SUpVHUYDWLRQ�GX�FRQWH[WH�SD\VDJHU�H[LVWDQW��/D�URXWH�FRP
P
XQDOH�HW�OHV�KDP

HDX[�GH�ª�OHV�+
HUEHWV�«�HW�ª�&KDUUDXGV�%URQHDX[�«�SUpVHQWHQW�XQ�LP

SDFW�P
R\HQ�j�IRUW�SRXU�OD�URXWH��

négligeable pour les deux ham
eaux. Au croisem

ent avec la route com
m

unale, la route départem
entale présente une visiblité sur la parcelle Ouest du site de projet, et donc un im

pact négligeable.
$X�QLYHDX�GH�OD�URXWH��XQH�QRXYHOOH�JHVWLRQ�GH�OD�KDLH�DYHF�XQH�WDLOOH�SOXV�KDXWH�TXL�SHUP

HWWUD�GH�GLVVLP
XOHU�OD�FO{WXUH�DWWpQXHUD�IRUWHP

HQW�OD�YLVLELOLWp�GHV�SDQQHDX[�HW�GH�OD�FO{WXUH��SHUP
HWWDQW�XQ�LP

SDFW�QpJOLJHDEOH��
$X�QLYHDX�GHV�GHX[�KDP

HDX[��O·LP
SDFW�GpMj�QpJOLJHDEOH�Q·DP

qQH�SDV�GH�P
HVXUHV�GH�UpGXFWLRQ��(QÀQ��SRXU�UpGXLUH�O·LP

SDFW�DX�QLYHDX�GH�OD�URXWH�GpSDUWHP
HQWDOH�HW�UHQIRUFHU�O·XQLWp�ERFDJqUH��XQH�KDLH�GH�FKDUP

HV�
ponctuée de chênes sera im

planté à l’ouest du site.


